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TROIS 

INSCRIPTIONS D'ÉPOQUE HELLÉNISTIQUE 
DE THÉANGrÉLA EN CARIE 

ι 

E n 1887, W. Jude ich et F. Winter publièrent leur rappor t sur 
une courte visite qu'ils avaient fai te aux ruines d 'une ville grecque 
située près du village de Djimi, à l 'est de Boudroum (Ilalicar-
nasse), ruines que les indigènes appellent Kenier1 . Ils avaient été 
a t t i rés à cet endroit par des renseignements sur une fouille faite 
à Kenier par un indigène, fouille qui avait donné quelques statues 
et inscriptions. Judeich et Winter ne firent que passer par Kenier 
et n ' euren t le t emps ni de dresser un plan de la ville, ni de prendre 
des photographies . Depuis Judeich et Winter, personne, que je 
sache (je parle des archéologues), ne visita ces ruines si intéres-
santes, avec leurs imposantes fortifications, leurs restes d 'un 
temple et d ' une palestre (cette dernière dédiée à un roi selon un 
f ragment d ' inscript ion découvert par Judeich et Winter) 2 et la 
belle acropole qui domine la ville basse bâtie sur les terrasses d 'une 
colline 3. 

Judeich et Win te r ont identifié les ruines qu'ils ont visitées avec 
Pédasa. Ils ont établi le fai t incontestable que l ' importance de la 
place étai t t ou te militaire. La forteresse dominait une des deux 
routes qui réunissaient dans l 'Antiquité la côte de Carie à la région 
fertile de cet te par t ie si remarquable et si peu connue de l'Asie 
Mineure. Mais leur identif ication a été démontrée erronée par plu-
sieurs inscriptions qui ava ien t été trouvées (avec des statues, des 
monnaies et d ' au t res menus objets) par le même fouilleur dont le 
succès ava i t conduit Jude ich et Winter à Kenier. Il est dilïicile de 

1. W . Jude ich , Alh. Mitth., X I I (1887), p. 335 et suiv. 
2. Le t e x t e de l ' inscr ipt ion : ό δήμο: βασίλ[ . . . ] | την πα).αίστρ[αν άνίθηκεν]. Le roi est 

p robab lemen t un des Ptolémées ; cf. l ' inscription d 'Hal icarnasse citée Dit t . , Or., 46, note 3. 
3. Aucune des expédi t ions récentes qui ont visité la Carie, ni celle d ' I ta l ie , ni celle d 'Au-

tr iche, ne s 'est r endue à Théangéla . 

1 
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dire si les inscriptions et les s ta tues sorties des ruines de Kenier 
et dispersées depuis avaient été découvertes tou tes à la fois ou à 
plusieurs reprises. Le fait est que, presque toutes , elles ont t rouvé 
leur chemin dans les collections privées ou publiques d 'Europe . 
Deux inscriptions au moins ont été acquises par le Musée nat ional 
d 'Athènes (vendues par Μιχαήλ Βογιατζή·), t rois inscriptions paJ 
feu W. Froehner (acquises de Michel Antonio de Symi, actuelle-
ment, au Cabinet des Médailles), une sculpture (archaïque) au 
moins par le British Muséum. 

Les inscriptions du Musée Nat iona l d 'Athènes ont été publiées 
par M. A. Wilhelm1. Le nom de l ' au teur nous garan t i t que cet te 
publication est définitive. Deux des inscriptions de la collection 
Froehner ont été copiées (en part ie) à Boudroum par M. Th. Bent , 
le voyageur et explorateur bien connu, et ces copies, communi-
quées à M. Paton, ont été publiées par M. Hicks 2 . Nous allons 
voir qu'elles avaient été faites à la hâte, sans division de lignes, 
et que les parties mal conservées ont été s implement omises. Trois 
inscriptions furent copiées par Bent et publiées par Hicks, et il 
y a trois inscriptions dans la collection Froehner ; mais il n ' y a que 
deux inscriptions dans chaque série qui soient identiques. Où se 
t rouve la troisième inscription publiée par Hicks? .Je l ' ignore. Elle 
n 'a jamais appar tenu à Froehner . Peu t -ê t re la t rouvera- t -on à 
Athènes 3 . 

Toutes les inscriptions de Kenier appa r t i ennen t à l 'époque hellé-
nistique, et toutes indiquent expressis ver bis qu'elles proviennent 
de la ville de Théangéla. Ce fu t donc chose aisée pour M. C. Smith 
de réfuter Judeich et d ' identif ier Kenier avec Théangéla ou Syan-
géla, une colonie de Trézène comme Halicarnasse et é t ro i tement 
liée à celle-ci4. Nous reviendrons sur l 'histoire de Théangéla à la 
fin de cet article. 

Feu W. Froehner savait bien que les inscriptions qu'il possédait 
avaient été publiées incomplètement et non sans erreurs. Quand 
A. Wilhelm lui demanda des renseignements sur une d'elles, il les 

1. A. Wilhelm, Oesl.' Jahresh., X I (1908), p. 61 et suiv. et p. 70 et suiv. ; cf. P . Graindor , 
Mus. Belge, X X V (1917), p. 207 et suiv. C'est C. Smi th qui donne aux ru ines de Théan-
géla le nom moderne Kenier . 

2. E. L. Hicks, The Class. Rev., I I I (1887), p. 234 et suiv. ; cf. C. Smith , Ibid., p. 139 et 
suiv. 

3. Sur cette inscription, voir A. Wilhelm, Oesl. Jahresh., X X I V (1929), p. 167. La ville 
de Théangéla étai t célèbre pour son miel qu 'e l le expor ta en É g y p t e : voir les p a p y r u s de la 
correspondance de Zénon [Arch. f . Pap., V I I I , p. 276 ; Preisigke, Sammelbuch, I I I , n° 6779, 
1. 28). 

4. Sur l 'histoire de Théangéla, voir les art icles de C. S m i t h et A. Wilhelm, que je viens de 
citer. 
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lui donna for t courtoisement , mais ne lui révéla pas que l'inscrip-
tion, dont la fin seule ava i t été publiée par M. Hicks, était com-
plète dans sa collection. Quand, il y a environ vingt-cinq ans, je 
lui demandai , après avoir vu dans sa collection une des inscrip-
tions de Théangéla, pourquoi il ne la publiait pas, il me répondit 
malicieusement : « J ' a i m e avoir des choses inédites. » 

Main tenant que la collection de W. Froehner est au Cabinet des 
Médailles, il est t emps de publier des copies complètes de ces docu-
ments , dont un au moins présente un réel intérêt historique. Pen-
dan t une de mes visites au Cabinet des Médailles, j 'a i donc de-
mandé quelques renseignements sur ces inscriptions à M. Jean 
Babelon, qui, t o u t de suite, avec une extrême courtoisie, fit des 
recherches, d 'ail leurs assez simples, et identifia les inscriptions 
dont je lui avais parlé. Les inscriptions de Théangéla, comme 
toutes celles de la collection Froehner, avaient été soigneusement 
copiées et décrites par W. Froehner lui-même dans son Inventaire 
manuscr i t . A ses copies, il avai t a jouté , dans le même Inventaire, 
des res t i tu t ions exactes et des notes instructives. 

Quand l 'Adminis t ra t ion du Cabinet des Médailles me donna 
généreusement la permission de publier les trois inscriptions de 
Théangéla de la collection Froehner, la tâche d'en établir le texte 
ne me p a r u t pas difficile. E n comparant les copies de W. Froehner 
au tex te des inscriptions sur les pierres (j 'ai travaillé sur les origi-
naux, sur des es tampages et des photographies), j ' a i t rouvé ses 
copies presque tou jours exactes et ses resti tutions du texte ordi-
nai rement acceptables. J e noterai les divergences entre mes copies 
et res t i tu t ions et celles de Froehner dans les varia lectionis a joutés 
aux textes. Quan t au commentaire , j 'ai fait nsage de quelques réfé-
rences de Froehner aux textes anciens et aux livres modernes sans 
le noter chaque fois. Les notes de Froehner étaient dans un é ta t 
embryonnaire , il les aura i t certainement remaniées s'il avait 
publié lui-même ces inscriptions. 

I ( P L A N C H E J ) 

Par t ie basse d 'une stèle en marbre blanc. La partie haute 
manque . Inscript ion de 30 lignes. "Les lignes sont complètes à 
par t i r de la ligne 12. H a u t . 0m54-0m41. Larg. 0 m 61. Haut , des 
lettres, 0 m 009-0 m 01. Let t res vulgaires ioniennes qui peuvent bien 
être a t t r ibuées à la fin du iv e ou au commencement du 111e siècle 
av. J.-C. Deux f ragments du texte ont été publiés par E . L. Hicks 
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dans TheClass. Rev., III (1889), p. 235, d 'après la copie de M. l ient : 
1. 11-14 (division en cinq lignes au lieu de qua t re ) et I. 25-30 (divi-
sion en sept lignes au lieu de six), avec beaucoup d 'erreurs de lec-
ture. 1 Y propos de la paléographie de l ' inscription, je suis heureux 
de pouvoir citer l 'opinion de M. Maurice I lol leaux. Dans sa let t re 
du 8 février 1930, il dit : « L ' inscript ion peu t remonter soit à la fin 
du IVe siècle, soit au début du m e . J e ne crois pas qu 'on puisse 
rien objecter à la première de ces deux dates . » 

α 
στεφ 

ρου του ce μ 

τών στρατευομένων — — — — — — — — δψώνια] 

5 δε ζ ' μηνών τελεΐν έκάστ[ωι 

εΐναι δε άδει αν καΐ Έρειναιεΰσιν[ 

Φιλ ίππωι δε και Δαμαγάθωι και Άριστοδήμοκ [και τοις υπ' αύτους τασσο-] 

μένοις στρατιώταις άποδοΟήναι τα ένοφειλόμεν[α αύτοΤς δψώνια μηνών] 

τεσσάρων και δόμα μηνών δυο Λριστοδήμωι και το ις [υπ' αύτον ουσιν] 

10 στρατιώταις οσοι αν μένωσιν παρ' Εύπολέμωι · οσοι δε τών έ[λευΟέρων] 

παρεγενοντο εις την πόλιν έκ τών Εύπολέμου έν ειρήνη», ή έν π[ολέμωι] 

είναι αύτοΐς άδειαν · τών δε δούλων οσοι μεν έν ειρήνηι παρεγενοντο 

είναι αύτοΐ'ς κατά τάς συνθήκας τάς Εύπολέμωι και τάς Πευκέσται γε -

γενημένας · τοις δε έμ πολέμιοι έλθοΰσιν άδ*ιαν είναι · άποδοΟήναι δε 

15 και τοις καταπαλταφέταις δψώνια μηνών τεσσάρων * τών δε στρατιω-

[τ]ών τοις βουλομένοις άπι(έ)ναι έξείναι.εχουσιν τα αυτών, και είναι 

[α]ύτοϊς άτέλειαν τών υπαρχόντων άγουσιν διά της Εύπολέμ[ου·] 

οταν δε δμόσηι Εύ[πόλ]εμος Θεαγγελευσιν και τοις στρατιώταις 

εμμενείν εν τοις ώμολογημένοις και τα δψώνια άποδώι το ις στρατιώταις, 

20 παραλαμβανέτω τήμ πόλιν και τάς άκρας · το ΐς δε στρατιώταις τοις έκ <-)εαγ-

γέλων, εάν τίνες στρατεύωνται παρ" Εύπολέμωι ύπάρχειν αύτοΤς τα Ι Ιεντάχωοα. 

"Ορκος δν ώμώμοκεν Εύπόλεμος * ομνύω Αία Γήν Ί ίλ ιον "Αρη Άθηναν 

Άρείαν και την Ταύροπόλον και τους άλλους Οεοίις πάντας και 

πάσας · έμμενώ οίς ώμολόγηκα προς την πόλιν την Θεαγγελέων 

25 και τους ττρατιώτας τους έν θεαγγέλο ι ς , και σημανοΰμαι τάς 

συνθήκας ας πεποίημαι προς β ε α γ γ ε λ ε ϊ ς και αποδώσω έσφραγισ-

μένας Θεαγγελεΰσι και ού κωλύσω την πόλιν άναγράψαι τάς 

συνθήκας και τον ορκον δν ώμο'ψ,οκα έν στήληι και στήσαι έν ίερώι 

ώι_άν βούλωνται έν βεαγγέλοις · εύορκο(ϋ)ντι μέμ μοι ευ εΐναι αύτώι και 

30 γένει, έπιορκο^ντι δε τάναντία τούτων. ( Vacat) 
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Varia lectionis. 
L. 1. Les restes de la let t re A sont très problématiques. 
L. 2. Fr. : *τε. 
L. 3. Fr . : ρου του αέν α... Le 3 après του me paraît certain. Le ;-<· 

après 2 l 'est moins. 
L . 7. Fr. : ζ-*'- τοις συν αύτοΐς στρατευο]|αένοις. Cette rest i tution est 

t rop longue. Sur notre rest i tut ion, voir les notes. 
L. 9 . Fr. : y-cd τοις [συν αύτώι στρατευοαένοις. La resti tution est trop 

longue. On serait t en t é de rest i tuer τασσομένοις, mais la ligne serait 
encore t rop longue. Οϋσιν donne la quant i té <de lettres qui peuvent 
être ])lacées dans la lacune. 

L . 10. Fr . : σ[τρατ'.(οτών. J e crois voir les lettres Ε et Λ. La seule 
res t i tu t ion possible est donc έλ[ευθέριυν], comme l 'a déjà supposé 
Hicks. 

L . 15. F r . : καταπαλτασταϊς . 

L . 1 9 . F r . : <»αολογο(υ)[j-ένοίς. 

Traduction. 
« des soldats on paiera la solde de sept mois à chacun 

Que les Erinéens soient aussi inclus dans l 'amnistie On paiera 
à Phi l ipj te, a Damagathos , à Anstodemos et a leurs soldats leur 
paie pour qua t re mois, et on allouera à Aristodèmos et à ses sol-
dats , s'ils res tent avec Eupolèmos, un donativum de deux mois. 
Que les hommes libres, sujets d 'Eupolèmos, venus dans la ville en 
temps de paix ou de guerre, bénéficient de l 'amnistie. Quant aux es-
claves, on agira envers ceux qui sont venus pendant la paix confor-
mémen t au t ra i té avec Eupolèmos et au traité avec Peucestas. Que 
ceux (des esclaves) qui sont arrivés pendant la guerre bénéficient 
de l 'amnist ie . On paiera aux soldats d'artillerie la solde de quatre 
mois. Que les soldats qui veulent s'en aller s'en aillent avec leurs 
biens et jouissent de l 'exemption de droits de douane pour leurs 
biens lors de leur passage sur le territoire d 'Eupolèmos. Quand 
Eupolèmos aura prê té serment aux Théangéliens et aux soldats 
p r o m e t t a n t de se conformer à ce qui a été convenu entre eux, et 
quand il aura payé la solde aux soldats, il prendra possession de la 
ville et de l 'acropole. Que les soldats de Théangéla qui veulent 
entrer au service d 'Eupolèmos jouissent de la possession des Pen-
tachora . Serment prê té par Eupolèmos : Je jure par Zeus, la Terre, 
le Soleil, Arès, Athèna Areia et la Tauropolos et par tous les 
aut res dieux et déesses, que je me conformerai à ce qui a été con-
venu entre moi, la ville de Théangéla et les soldats qui sont à 
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Théangéla ; que je signerai le t ra i té que j 'a i fai t avec les Théangé-
liens ; que je retournerai ce t ra i té aux Théangéliens scellé de mon 
sceau, et que je n 'empêcherai pas la ville de faire inscrire le t ra i té 
et le serment que j 'ai prêté sur une stèle, et de placer cette stèle 
dans un des sanctuaires de Théangéla. Si je t iens mon serment , 
que tou t soit bien pour moi et pour mon génos, sinon — le con-
traire. » 

Passons main tenant au commenta i re . Notre inscription nous 
a conservé la fin d 'un t ra i té entre un certain Eupolèmos, d ' u n 
côté, et la ville de Théangéla et les soldats qui se t rouvaien t dans 
cette ville, de l 'autre, t ra i té conclu p robablement à la fin du siège 
de cette ville par Eupolèmos. Le commencement de l ' inscription 
qui contenait le préambule et les premiers pa ragraphes du t ra i t é 
est perdu. Ce qui reste comprend la fin de Ι'όμολογία et des συνθήκαι, 
les derniers paragraphes des conditions du t ra i té et le tex te du ser-
ment prêté par Eupolèmos à la ville et aux soldats. Nous revien-
drons sur les conditions du traité, quand nous apprécierons l ' im-
portance historique de ce document . Notons ici que notre t ra i t é 
présente maintes ressemblances avec deux t ra i tés for t connus des 
souverains hellénistiques avec leurs soldats rebelles : celui entre 
Eumène 1er, dynaste de Pergame, et les garnisaires de ses forte-
resses de Philétaireia et Attaleia (Ditt . , Or., 266) ; et celui entre le 
roi Séleucos II Callinicos et les soldats, à mon avis rebelles eux 
aussi, qui se trouvaient dans les villes fortes de Magnésie du Sipyle 
et de Palaemagnésie (Ditt . , Or., 229). (Les soldats t r a i t en t avec le 
roi par l ' intermédiaire de la ville de Smyrne . On t rouvera dans les 
notes qui suivent l ' indication des ressemblances les plus f r appan tes 
de ces deux inscriptions avec la nôtre.) D 'aut res t ra i tés (entre ville 
et ville et entre ville et souverain), dont nous connaissons plusieurs 
dizaines, fournissent également beaucoup de rapprochements , 
sur tout le t ra i té entre le t y r a n Hermias d 'Ata rnée et la ville 
d 'Érythrées (343/1 av. J.-C. Ditt . , Syll., 3e éd., 229), celui ent re 
Milet et Iléraclée (Ditt. , Syll., 3e éd., 633) et celui entre Milet et 
Magnésie (Ditt. , Syll., 3e éd., 588). 

L. 1-3. Il est impossible de rien conjec turer de probable sur le 
contenu des trois premières lignes de l ' inscription. On pourra i t 
penser, si dans στεφ... Je φ est bien lu, qu 'Eupolèmos parle de 
στέφανοι, c'est-à-dire de couronnes (ou de paiements sous le nom 
de couronnes) que les soldats se seraient acquises pendan t le siège. 
On pourrai t citer les λεύκ-.να de Dit t . , Or., 266, 14-15, un paie-
ment équivalent au στέφανος (voir la note de Dit tenberger) . Mais 
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on s 'explique mal comment un général t ra i tan t de la capitulation 
d 'une ville (voir plus loin) se reconnaîtrai t responsable de paie-
ments a y a n t le caractère de récompenses honorifiques pour des 
services dirigés contre lui. 

/ L . 4 - 5 . των στρατευομέ[νο>ν... ο ψώνια] j δε ζ' μηνών τελεΐν έκάστ[(υι. 

Comme dans les lignes suivantes et dans les inscriptions Ditt . , 
Or., 2 2 9 et 2 6 6 , il est question de la solde (όψο>νια) à payer aux 
divers groupes de soldats qui formaient la garnison de Théangéla 
pendan t le siège. On pourra i t rest i tuer les lignes 4-5 à peu près 
de la manière su ivante : των στρατκ,υτών] | των στρατευομένων μετά 

του οεΐνος (le nom ou les noms du chef ou des chefs) όψώνια] | oè ζ' 

μηνών τελεΐν έκάστ[ωι. ] | est vrai que δέ, dans le passage resti tué de 
cette manière, abundat. Mais nous ne savons rien sur ce qui pré-
cédait των στρατιωτών à la ligne 3 . Ό ψ ώ ν ι α , avec le sens de « gages » 
ou de « solde » des t roupes, revient dans notre inscription aux 
lignes 15 et 19, et nous devons rest i tuer le même mot à la ligne 8. 
On sait que c'est le terminus technicus (comme aussi μισθός) pour 
désigner la solde en argent des mercenaires par opposition à la 
nourr i ture (σίτος, μέτρημα) et les vêtements (ιματισμός, έσθής) ; voir 
par exemple, Dit t . , Syll., 3e éd., 547 (décret des Athéniens pour 
Demaenétos, 2 1 1 / 1 0 av. J.-C.), 3 3 et suiv. : έπεμε|λήθη δε και της 

των δ[ψωνίων] διαδόσεως, σϊτό[ν] τε [π]α[ρ]ατι|θέμενος ες ετοίμου ο [πως ε / ] ω -

σιν ώς λυσιτελέσ[τα]τ[ον] | , και έν πασιν τοις έτεσι[ν αΰ]τοΐς προδιδους άργύ-

ριον εις | έσΟήτα, άει προνούμενο[ς τ]ών ΰφ' αύτον τεταγμένων της | ε ύ σ / η μ ο -

σύνης. 

On notera que ni la nourr i ture ni les vêtements ne sont donnés 
gratis aux soldats ; on les leur vend à prix réduit , comme dans 
l 'armée romaine. Cf. Dit t . , Or., 266 et 229, 1 0 6 : οπως αΰτοΐς διδώ-

ται έκ του βασιλικού τά τε μετρήματα και τα όψώνια. On sait, aussi (lue 
c'est par mois que Γopsonion était payé aux mercenaires : voir 
K. Grote, Ό as griechische SÔldnerwesen der hellenistischen Zeit, 1913, 
p. 85, qui a réuni les témoignages littéraires ; cf. Ditt . , Or., 266, 
1 3 : ΰπ[έρ | τ]οΰ όψωνίου ου ώμολόγησεν της τετραμήνον ΐ'να δοΟήι [το ό | μ ] ό -

λογον , και μ η ύπολογιζέσθω εις το όψώνιον. Le même mode de paiement 
doit être dédui t de la clause sur le paiement de 1'όψώνιον dans le 
t ra i té entre les Khodiens et les Hiérapytniens : Ditt . , Syll., 3e éd., 
581, 31 et suiv. : αφ' άς δε κα | έλθοντι άμέρας τοι άποστελλόμενοι σύμμαχοι 

παρά Ίεραπυ|τνίο^ν εις Ί'όδον παρεχόvτoJV Ίεραπύτνιοι τοις άποσταλ(λ)εΐσι 

συμΙμάχοις τά όψώνια ά μ έ ρ α ς τ ρ ι ά κ ο ν τ α , c'est-à-dire au mois. La 
solde de sept mois est sans doute payée aux soldats pour le temps 
de leur service effectif et non pas avancée. On peut supposer que, 
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pendan t le siège (qui a duré au moins sept mois), les soldats 
n ' ava ien t pas touché de paye, les uns p e n d a n t les sept mois, les 
aut res pendan t quat re , ce qui f u t p r o b a b l e m e n t la cause princi-
pale de leur capi tulat ion. 

L. 6. ε'-ναι δε άδειαν και Έρειναιεύσιν. On voit par cet te clause que, 
dans les paragraphes précédents , on ava i t s t ipulé, non seulement 
le pa iement de la solde aux divers corps de la garnison de Théan-
géla, mais aussi une άδεια ou άμνηστια générale pour tous ceux qui 
ava ien t pris par t au siège, et, en premier lieu, pou r les comba t -
t an t s , les soldats de la garnison. On t rouve une clause explicite 
concernant Γ άδεια et 1'άμνηστία. accordées à des c o m b a t t a n t s dans 
le t ra i t é entre les Milésiens et les Magnésiens (196 av. J.-C.). 
D i t t . , Syll., 3 e é d . , 5 8 8 , I, 1. 6 0 : όπό||[σ]οι Βέ στρατηγ[έ]ται ή έστρατηγή-

κασιν ή ήγηνται ή συνηργήκασιν ήιτινιοΰ[ν [ π]όλί ΐ των προγεγραμμένων ή 

συνμεμα/ήκασιν τρότΐωι ότοηοΰν, ύπάρ/ε ι [ν] | πασ[ι] τούτοις άδειαν και άμνησ-

τίαν <ον πεπράχασιν έν τώι πολέμου, και μ ή ΰπ | έ | / ] ε ι ν αυτους έγκλημα μήτε 

δημοσίαι μήτε ίδιαι περί μηΟενος των ποογεγονό|των έως του της συνθήκης /ρό-

νου1. C'est une clause semblable à celle du t ra i t é Milet-Magnésie que 
nous devons probablement res t i tuer au co m m en cem en t de not re 
inscription. 

On notera (pie, dans le trai té en t re Milet et Magnésie, l ' amnis t ie 
est garant ie aux deux catégories de c o m b a t t a n t s : l ' a rmée régu-
lière, ou mercenaire, et les alliés. La première catégorie comprend 
des généraux et c i-devant généraux en chef (στρατηγοί), des com-
m a n d a n t s de dé tachements (ηγεμόνες) et des soldats, t o u t comme 
dans les autres armées de l ' époque hel lénist ique : cf. Di t t . , Or., 
2 1 7 ( A m y z o n ) : βασιλεύς Άντίοχος στρατηγοΐς, ίππάρχαις , πεζών ήγεμόσιν, 

στρατιώταις και τοις άλλοις /αιοειν , c f . A r r . , Fr. Vat. ; J a c o b y , F. Gr. 
IJist., 11 lî. 156, Fr. 10, 6 (l 'armée de Nicocréon de Salamis, Chypre) : 
Σωσιγένην τον Ροδιον έπιτάςας ναύαρχον και ςεναγον έπι των ςεν(ικ)ών Μή-

διον τον [Θ]εσσαλόν, ίππάρ/ην δε των ιππέων Ά μ ύ ν τ α ν , της δέ ςυμπάσης δυνά-

μενος στ[ρ]ατη[γ]ον [ά]ποφήνας 'Αρι[ στόν]ικον τον 'Αλεξάνδρου σωματοφύλακα 

et Dit t . , Or., 266, 19 et suiv., 53 et suiv. La seconde catégorie est 
caractérisée par le t e rme σύμμαχοι. J ' a imera i s à reconnaî t re cet te 
seconde catégorie du t ra i t é ent re Milet et Magnésie dans les Éri-
néens de notre inscription. On pour ra i t r e s t i tue r t ou t le para -
graphe à peu près de la manière su ivan te : είναι δέ άδειαν και Έρει-
ναιευσιν [και τελεΐν αύτοΐς δψώνια μ η ν ώ ν . . . ] . L e s E r i n é e n s ici m e n t i o n -

1. Comparez cette clause du t ra i té Milet-Magnésie à la clause semblable du t r a i t é Milet-
Héraclée, Ditt . , Syll., 3e éd., 633, 35 : εtvact όέ και άμνηττ ίαν ώς έκατέροι ; τών προγεγε -
νημένων εγκλημάτων κατά πόλεμον και ίοίαι και δημοσίαι , etc. 
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nés sont sans doute les voisins des Théangéliens, qui habi ta ient , 
de l ' au t re côté de la baie, dans la Peraea des Rhodiens, le dénie 
rhodien d 'Er iné (mod. 'Ρένα)1. Les Erinéens qui se t rouvaient à 
Théangéla comme comba t t an t s pourraient être un corps de mer-
cenaires. Mais il est plus vraisemblable de les regarder comme une 
t roupe alliée, un dé tachement envoyé par la ville de Rhodes au 
secours de Théangéla. Alliés ou mercenaires, les Erinéens ne pou-
vaient être à Théangéla sans la permission de Rhodes. En consé-
quence, il semble que «Rhodes avai t un intérêt spécial à ce qui se 
passait à Théangéla et n 'é ta i t pas une alliée d 'Eupolèmos. C'est 
là un fai t à retenir . 

L. 7-10. Φιλίππωι gî και Λαμάγάθωι και Άριστοδήμωΐ [και τοις ΰττ' αυ-
τούς τασσο]|μένοις στρατιώταις άποοοΟήναι τά ένοφειλόμεν[α αύτοΤς οψώνια 
μηνών] | τεσσάρον και δόμα μηνών δύο Άριστοδήμωΐ και τοίς [ί>τ αύτον ουσιν] 
στρατιώταις οσοι αν μένα>σιν παρ' Εύπολέμοη. La rest i tut ion τασσομένοις au 
lieu de στρατευομένου de Froehner est confirmée par plusieurs textes 
épigraphiques : τασσόμενος υπο τον δείνα est, en effet, l 'expression 
technique de l 'époque hellénistique pour désigner les relations 
entre les soldats et leurs chefs immédiats, les ηγεμόνες des déta-
chements ; voir Ditt., Or., 229, 104 : υπάρχειν δε και Τίμωνι κα[ι] τοΐ5 
πεζοϊς τοις τεταγμένοις υπο Τίμωνα; 106 : ΜενεκλεΤ τε και τοις υπ' αυτόν 
τασσομένοις ; Ditt . , Or., 266, 54 : και τοις άλλοις τοις έμμίσθοις τοις ... ύπο 
ΙΙαράμονον ταχθ[εΐ]σ[ιν] ; ibid., 57 : και Πολυλάωι και τοις | [ήγ]εμόσι και 
τοις άλλοις στρατίωταις τοις ùf' αϋτον τασσομένοις. — Στρατεύεσθαι συν est 
employé dans l ' inscription d 'Euinène Ier dans le sens général 
d' « appar ten i r à l ' a rmée » d 'un satrape ou souverain ou général 
en chef (Dit t . , Or., 266, 59-60). Cf. aussi le décret a t t ique pour 
Demaenétos (l)i t t . , Sijlt., 3e éd., 547, 1. 22 ; 211 /10 av. J.-C.) et 
l ' inscription du ques teur M. Annius (Ditt. , Syll., 3e éd., 700, I. 15 ; 
117 av. J.-C.). J e ne puis citer de textes à l 'appui de ma restitu-
tion ούσιν à la ligne 9 ; mais celle-ci est la seule possible, en rai-
son de l 'espace disponible. 

Je crois qu 'avec Φιλίππωΐ une clause nouvelle commence. Tan-
dis que les soldats mentionnés aux lignes 4-5 reçoivent leur solde 
arriérée de sept mois, ceux qui sont dans les dé tachements des 
trois ηγεμόνες. Philippe, Damagathos et Aristodèmos, reçoivent 
leur solde, également arriérée, de quat re mois. Un de ces détache-

1. Voir I. G., X I I , 1, 839 ; cf. 732, 10 ; E rns t Meyer, Die Grenzen der hellenislischen Slaa-
ten in Kleinasien, p. 51, et car ie ; F. Hiller von Gaertringen, Ilygassos und Erine, dans 
Fesischrifl fur Krelschmer, 1926, p. 63 et suiv. ; Id., ar t . Rhodos ; Pauly-Wissowa-Krol l 
R. E.; A. Maiuri, Ann. d. Se. II. d'Alene, 4-5 (1924), p. 405. 



1 4 R E V U E D E S É T U D E S A N C I E N N E S 

ments — celui d 'Aristodèmos — a y a n t p robablement exprimé le 
désir d 'entrer au service d 'Eupolèmos, est assuré par celui-ci de 
recevoir, outre la solde arriérée, un donatwum (δόμα) équiva lant 
à la solde de deux mois. Le mot δόμα, dans le sens technique d 'un 
donatwum militaire, appara î t dans notre inscription pour la pre-
mière fois. La distr ibution de donatwa é ta i t d 'usage courant dans 
les armées hellénistiques depuis Alexandre. Nos sources men-
t ionnent plusieurs fois les cadeaux (δωρεαί) distr ibués par celui-ci 
à ses soldats eu récompense d 'un effort extraordinaire , après une 
victoire ou une expédition heureuse, ou comme dons aux vétérans . 
Les textes qui parlent de ces cadeaux ont été réunis plusieurs fois 
(voir H. Berve, Dos Alexanderreich, I, p. 195 et suiv.). L 'épisode 
le mieux connu est celui des alliés grecs renvoyés par Alexandre 
après la mort de Darius. En le men t ionnan t , Diodore, X Y I I , 74, 
3, é c r i t : έδωρήσατο δέ των ιππέων έκάστωι τάλαντον, των δε πεζών ανας 

δέκα, / ω ρ ι ς δε τούτων τους τε όφειλομένους μισθούς απέλυσε y.at τους κατά 

την άνακομιδήν μέχρι της εις τάς πατρίδας καθόδον προσέΟηκεν · των δ' έλο-

μένων μένειν έν τη στρατιά τ η μετά του βασιλέως εδωκεν έκάστω τρία τάλαντα 

cf. Arr., III, 19, et Plut . , Alex., 42, 3. Ce sont presque exac tement 
les mêmes circonstances que dans noire document : la solde arrié-
rée et un « don » sont alloués à ceux qui veulent entrer au service 
d 'Eupolèmos. 

Pour les successeurs d 'Alexandre, nos renseignements sont plus 
clairsemés. Nous savons par quelques textes que les généraux et 
les rois avaient l 'habi tude de payer à leurs soldats dans des mo-
ments critiques, par exemple à la veille d 'une grande bataille, leur 

jsolde en avance de plusieurs mois : six (Eumène, Diod., X I X , 15), 
trois (Antigone le Borgne, Diod., X X , 108), deux (Sosibios, Pol., 
XV, 25, 11), et même d 'un an (Antiochos IV, Macc., I, 3, 27 : και 
ήνοιςεν το γαζοφυλάκιον αυτού, και έδίοκεν όψώνια ταΐς δυνάμεσιν αύτοΰ εις 

τον ένιαυτόν, probablement une exagérat ion de not re source). On 
comprend aisément cette mesure. C'étai t comme une sorte d 'assu-
rance pour les familles de ceux qui tombera ien t sur le champ de 
bataille. Il n 'est pas douteux que de véri tables cadeaux aient été 
également faits aux soldats, comme au temps d 'Alexandre et pour 
les mêmes raisons. Malheureusement, je ne puis citer aucun t ex te 
aussi explicite que celui de Diodore sur Alexandre. 

L . 1 0 - 1 4 . όσοι δέ τών έ[λευΟέρων] | παρεγένοντο εις την πάλιν έκ τών Εύ-

πολέμου έν ειρήνηι ή εν π[ολέμωι] | είναι αύτοις άοειαν ' τών δε δούλων όσοι 

μεν έν ειρήνηι παρεγένοντο | είναι αύτοΐς κατά τάς συνΟήκας τάς Εύπολέμωι 

και τάς ΙΙευκέσται γε |γενημένας · τοις δε έμ πολέμιοι έλόουσιν αδειαν είναι. 
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Le paragraphe que je viens de transcrire nous t ranspor te in 
médias res. Il nous mon t re un état de choses compliqué, où sont 
ment ionnés deux terri toires : celui d 'Eupolèmos (cf. 1. 17 : δια της 
Εύπολέαου (χώρας)) et celui de la ville de Théangéla. Beaucoup de 
gens ont qu i t t é le terr i toire d 'Eupolèmos pour chercher refuge à 
Théangéla. Un groupe de ces réfugiés est formé de personnes de 
condition libre — soldats selon Froehner, hommes libres en général 
selon ma lecture ; ces personnes, soldats ou autres, sont désignées 
comme ol Εύπολεμου, les gens ou sujets d 'Eupolèmos. Les membres 
de l ' au t re groupe sont des esclaves. Il y en a un grand nombre qui, 
eux aussi, ont t rouvé asile à Théangéla. La migration à Théangéla 
des sujets d 'Eupolèmos et des esclaves qui habi ta ient le « pays » 
d 'Eupolèmos commença dès le temps de paix et continua pendant 
la guerre, qui para î t avoir duré un temps considérable. 

Les lignes citées de not re texte nous font entrevoir la situation 
telle qu'elle existai t a v a n t et pendant la guerre. Eupolèmos nous 
appara î t comme le maî t re d 'un territoire assez étendu, voisin de 
celui de Théangéla. Ses sujets — libres et esclaves — sont mécon-
ten t s de son gouvernement . Ils s 'enfuient à Théangéla et y sont 
accueillis. Une guerre éclate, et Eupolèmos assiège Théangéla. 
Celle-ci est défendue par une garnison qui se compose en part ie de 
t roupes mercenaires, en partie d'alliés, dont un détachement 
formé d ' hab i t an t s de la Peraea de Khodes. 

Après un siège prolongé vient la paix, et les réfugiés libres re-
çoivent une amnist ie complète. Quant aux esclaves, on y distingue 
deux catégories : ceux qui se soiit enfuis avant la guerre et ceux 
qui ont qu i t t é le terri toire d 'Eupolèmos pendant celle-ci. La 
seconde catégorie est t ra i tée de la même manière que les personnes 
libres ; le sort de la première est réglé par une clause d 'un t rai té 
spécial. Quel é ta i t ce t r a i t é? J ' a i cru autrefois que c 'étai t un t rai té 
conclu par Eupolèmos avec un certain Peucestas et j 'a i pensé que 
ce Peucestas é ta i t un général, allié ou maître de la ville de Théan-
géla, qui capi tu la en même temps qu'elle et que les soldats au ser-
vice de la ville. Ce Peucestas , pensais-je, pouvait avoir eu ses propres 
soldats, indépendan t s de ceux de la ville. A la séance de l'Acadé-
mie des Inscript ions où mon mémoire sur l ' inscription de Théan-
géla f u t présenté par M. Holleaux, M. Maurice Croiset objecta à 
mon in t e rp ré t a t ion du t ex t e le fai t que la répéti t ion de τάς im-
plique l 'existence de deux t rai tés de la ville, un avec Eupolèmos 
et un au t re avec Peucestas . J e crois qu'il a raison et qu' i l f au t re-
connaî t re que le t ra i t é entre Eupolèmos et Théangéla conclu après 
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la guerre a élé précédé ]>ar un au t re t r a i t é conclu a v a n t la guerre 
où la question des esclaves réfugiés dans la ville avait été déjà 
t ra i tée . Un trai té analogue aura i t élé conclu avec un certain Peu-
cestas qu 'on pourrai t considérer comme un au t re voisin de la ville 
de Théangéla, tyran ou dynas te d 'une au t re ville voisine et peut-
être allié d 'Eupolèmos. Rien n ' empêche de supposer l 'existence 
de ce t ra i té qui mont re ra i t que les relat ions et les différends entre 
Eupolèmos et Théangéla n 'é ta ien t pas de da te récente. Il m 'es t 
difficile de croire que le second τάς ai t été a j o u t é par le graveur 
par erreur. 

La clause relative aux esclaves fugit ifs devai t être f réquente 
dans les traités conclus à la fin d 'une guerre, su r tou t d 'une guerre 
locale : car il y avai t toujours , pendan t les guerres entre villes 
l imitrophes, nombre d'esclaves qui, p ro f i t an t du trouble, s'en-
fuya ien t et t rouvaient asile, et peut -ê t re promesse de liberté, dans 
la ville ennemie de celle de leurs maîtres . Ce fu t , par exemple, le 
cas pendant la guerre entre Milet et Héraclée du La tmos (A. Rehm, 
Milet, I, 3, n° 150 ; Ditt., Syll., 3e éd., 633). Dans le t ra i t é qui met 
fin à cette guerre se t rouve une clause spéciale concernant les 
esclaves fugitifs (1. 8 6 et suiv.). Il est st ipulé (pie tous les ο ϊκετικά 

σ ώ μ α τ α άποοράντα έκ Μιλήτου εις Ή ρ ά κ λ ε ι α ν ή ές Ί ΐ ρ α κ λ ε ί α ς εις .Υίλητον , 

seront remis aux agents d 'une police spéciale (les οροφύλακες) et 
rendus à leurs maîtres selon une procédure assez compliquée, où 
les όροφύλακες jouaient un rôle impor tan t , .le ne connais pas de 
t ex te qui illustre mieux la clause de notre t ra i t é relat ive aux es-
claves fugit i fs1 . 

L . 1 4 - 1 5 . άποδοθήναι οέ και τοις κ α τ α π α λ τ α φ έ τ α ι ς όψο>νΐα μ η ν ώ ν τ ε σ σ ά -

ρων. On connaît le rôle joué par les machines de guerre à l 'époque 
hellénistique (voir J . Kromayer-G. Veith, Ileerwesen und Krieg-
fuhrung; Iw. Muller-Otto, Ilandbuch, IV, 3, 2, 1928, p. 218 et 
suiv.). Le corps de troupes qui, à l 'époque hellénistique, correspon-
dait à nos artilleurs, s 'appelait κ α τ α π α λ τ α φ έ τ α ι : voir, par exemple, 
Dit t . , Syll., 3e éd., 502, décret des hab i t an t s de Samothrace pour 
I ï ippomédon, le gouverneur aux ordres de Ptolémée, 2 2 8 - 2 2 5 av. 
J.-C., 1. 8 et suiv. : της τε κατά το /<»ρίον ασφαλε ίας πασαν πρόνοιαν [ π ο ι ε ί -

ται ά π ο σ τ έ λ λ ω ν τους διαφυλάγοντας ι π π ε ί ς |_τε και ] | π ε ζ ο ύ ς στρατιώτας και 

1. On peut penser que le terme esclave comprenai t aussi des serfs. Nous avons un tex te 
presque contemporain de notre inscription qui nous parle de serfs en Carie. Philippe de 
Théangéla, un historien du m e siècle av. J.-C., d 'après Ath., 2716 : έν τω πεpt Κάρων και 
Λελέγ<ον συγγράμματι κατα)ε'ξα: του; Λακεδαιμονίων εϊλωτα; και του; θεσσαλικούς πε -
νέστα; και Καράς φησι τοί; Λελεξι ώ ; οΐκέταις κρήσθαι πάλαι τε και νυν Cf. Plut . , Aet. 
Gr., 46 (Mor . , éd. Bernadakis, II, p. 346). 
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βέλη και καταπάλτα[ς και] j τους χρησομένους τούτοις. On \roit qu 'Hippo-
médon emploie pour la défense du pays trois classes de soldats : 
la cavalerie, l ' infanter ie et l 'artillerie (cf. le don de καταπάλται à 
Athènes en 306 /5 av. J.-C., Ditt . , Syll., 3e éd., 329, 14-15, et la 
pierre funéra i re d ' un καταπαλταφέτης de Mysie au Pirée, ibid., 1249). 
On notera , de plus, qu ' à l 'époque hellénistique, les éphèbes qui se 
prépara ien t au service militaire étaient entraînés à l 'usage de l'arc, 
de la javeline et de la ca tapul te (τοξεία, ακοντισμός, καταπαλταφεσια), 
voir Ditt., Syll., 3e éd., 385 (282/1 av. J.-C.) ; 958 ( m e siècle av. 
J . -C . ; cf. E. Ziebar th , Ans dent gr. Schulwesen1, p. 41), I. 24-25 
et 30. De vastes magasins pour les machines de guerre et une 
grande quan t i t é de boulets de l 'époque hellénistique ont été dé-
couverts récemment sur l 'acropole de Pergame : voir Th. Wie-
gand, Bericht ûber die Ausgrabungen in Pergamon, 1927, Abh. 
Berl. Ak., 1928, Phil.-hist. KL, n° 3. 

L. 15-17. των δέ στρατιο>|[τ]ών τοις βουλομένοις άπι(έ)ναι έξεϊναι ε/ου-
σιν τά αυτών και είναι | [α]υτοις άτέλειαν τών υπαρχόντων άγουσιν δια της Εύ-
πολέμ[ου·]. | | est stipulé (pie les soldats qui ne veulent pas rester 
au service d 'Eupolèmos (voir plus loin, 1. 20-21) auront le droit 
de qui t te r la ville et de s 'en aller où bon leur plaira, en empor tan t 
leurs biens. 11 para î t que tous, ou au moins la major i té des sol-
dats qui ava ien t l ' in tent ion de s'en aller, devaient traverser le 
terr i toire d 'Eupolèmos, lequel, apparemment , entourai t celui de 
Théangéla. En passant par ce territoire, ils étaient exempts des 
droits de douane perçus habituellement sur tous les elï'ets en 
t rans i t sur un terri toire étranger. Ces deux stipulations nous sont 
familières. J e ne citerai, comme parallèles, que le passage du décret 
pour Philippidès (Di t t . , Syll., 3e éd., 374), l 'auteur de comédies 
bien connu, par t isan de Lysimaque et ennemi de Démétrios, qui, 
après la batail le d ' ipsos , ensevelit tous les Athéniens tombés sur 
le champ de bataille (1. 20 et suiv.) : όσοι δ]έ αίχμάλίυτοι έγένοντο | έμφα-
νι'σας τώι βα[σιλει και] λαβών αύτοις άφε[σ]ιν, τ|ούς μεν (3ουλομέν[ους στρα-
τ]εύεσθαι όιώικησεν όπ|ως αν καταχωοισΟώσιν [εν] ήγεμονίαις, τους δέ προα|ι-
ρουμένους άπιέναι άμφιέσας και έφόοια δοίις πα|ρ' εαυτού απέστειλε où έκαστοι 
ήβ[ο]ύλοντο πλείο|υς όντας ή τριακοσίους, et la clause concernant les 
vé té rans et ceux qui qu i t ta ien t le service du dynaste dans le 
t ra i t é entre Eu ni eue 1e r et ses soldats, Ditt . , Or., 266, 12 : έάν τις 
απεργός γένηται ή παραιτή[σ]ηται άφιέ[σ|θ]ω και ατελής έστω έςάγο>ν τα αυ-
τού ύπαο/οντα. 

Une clause concernant l ' immuni té des biens déposés sur un ter-
ritoire allié d u r a n t une guerre ou t ransportés à t ravers ce terri-
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toire se rencontre dans nombre de t ra i tés . Les termes techniques 
pour désigner l 'acte de dépôt sont άποσκευάζειν ou όπεκΟέσΟαι ou 
έκΟέσΟαι. Voir le t ra i té entre Hermias et les Éry thréens , Dit t . , 
Syll., 3e éd., 229 (avant 342/1 av. J.-C.) ; celui entre Hié rapy tna 
et Priansos, Michel, Bec., 16, 18 et suiv. ; les dons accordés par 
Philétère à Cyzique, Ditt . , Or., 748, 8 et suiv., et les t ra i tés entre 
Milet et Magnésie, Ditt., Syll., 3 e éd., 588, 1. 54 et suiv., et entre 
Milet et Héraclée, Ditt . , Syll., 3 e éd., 633, 67 et suiv., sur tout 
1. 6 9 : ή διάγειν δια τ η ς π ό λ ε ω ς ή τ η ς χώρας τ η ς Ί ϊ ρ α κ λ ε ω τ ώ ν , c f . 1. 7 2 . 

L. 18-20. οταν δε ομόσηι Εύ[πόλ]εμος Θεαγγελευσιν και τοις στρατιώταις | 

έμμενεΐν έν τοις ώμολογημένοις και τά όψώνια άποδώι τοις στρατιώταις, | πα-

ραλαμβανέτω τήμ πόλιν και τάς άκρας. Ce paragraphe prouve ({ue la 
ville de Théangéla était assiégée par Eupolèmos et que le t ra i té 
précéda la capitulation de la ville et de la garnison. Eupolèmos 
prête un serment, paie la solde aux soldats et reçoit la ville et 
l 'acropole. Quand on lit la description des ruines par .ludeich, 
on comprend mieux notre Lexte. La ville, défendue par ses murs 
compacts et son acropole bien fortifiée, é ta i t imprenable . Si 
Eupolèmos réussit à faire capituler Théangéla , c'est sans doute 
parce que les habi tants manqua ien t des ressources suffisantes 
pour nourrir et sur tout pour payer leurs soldats. 11 paraî t cer-
tain que les soldats rendirent la ville à Eupolèmos. Une situa-
tion analogue existait probablement à Magnésie et à Palaema-
gnésie lorsqu'elles se livrèrent à Séleucos (Ditt . , Or., 229). On no-
tera la stipulation, 1. 5 5 et suiv. : και άρχοντα δε όν άν άποστέλληι ό δή-

μος κυριεύσοντά τε | τών κλείδων και έσόμενον έπι της φυλακής της πόλεως 

και διατηρήσοντα τη μ πόλιν τώι βασιλεΐ Σελεύκωι παραόέςονται οί έμ Μαγνη-

σία'., qui correspond au paragraphe de notre t ex te où il est parlé 
de la reddition de la ville et de l 'acropole. On remarquera aussi 
que le roi promet aux garnisaires de Palaemagnésie de leur don-
ner comme par le passé leur solde et leurs vivres, 1. 106 : κ[αί] προ-
νΐήσαι τον δήμον όπως αυτοις διδώται έκ βασιλικού τά τε μετρήματα και τά 

όψώνια I τάλλα όσα είώΟει έκ βασιλικού όίδοσΟαι αυτοις. Détail curieux : le 
roi Séleucos ne veut pas t ra i ter avec les soldats d i rectement : ce 
sont des rebelles, et ils devraient p lu tô t être rédui ts par la force. 
Mais les temps sont durs et Séleucos a besoin de régler ce t t e . a f -
faire au plus vite. Pour sauver les apparences, il recourt aux 
bons offices de la ville de Smyrne, qui sert d ' in termédiai re entre 
lui et les troupes rebelles. 

L . 2 0 - 2 1 . τοις δέ στρατκυταις τοις έκ Θεαγγέλων έάν τίνες στρατεύονται 

παρ' Εύπολέμωι υπάρχειν αύτοις τά Νεντάχωρα. Non contents de toucher 
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leur solde que devra leur payer Eupolèmos, les soldats qui con-
sentent à entrer à son service demandent encore une concession : 
ils veulent devenir des κάτοικοι tout comme les soldats de Magné-
sie du Sipyle et de Palaemagnésie, de Philétaireia et d 'Attaleia 
et de t a n t d ' au t res localités. E t ils exigent que leurs terres se 
t rouven t dans une région par eux spécifiée. Cette région s 'appelait 
ΓΙεντά/ωρα. Le nom Πεντάχωρα ne se retrouve en Carie ni dans nos 
textes l i t téraires, ni dans les inscriptions. Mais il est évident que 
ce nom est de même format ion que τετραπυργία ou Trikomia, Te-
t rakomia , Pen takomia . Au lieu de quelques πύργοι ou de quelques 
κώααι, les g roupements ru raux du territoire d 'Eupolèmos consis-
ta ient en /ώραι ou /ώροι ou /copia. Tous ces noms désignaient, 
comme on sait, des centres ruraux, villages ou groupes de villages 
fo rman t un ensemble économique et adminis t ra t i f 1 . Plusieurs de 
ces centres r u r a u x ont été donnés par les souverains hellénis-
t iques à leurs soldats et sont devenus plus tard des villes2. Il 
est difficile de dire si c'est une concession nouvelle que les soldats 
réclament d 'Eupolèmos ou s'ils avaient possédé ces terres avant 
la guerre. La première hypothèse me paraît plus vraisemblable. 

L. 22-30. J e ne reproduis pas ici les lignes qui contiennent le ser-
ment d 'Eupolèmos . La formule du serment est celle habituelle-
ment en usage. Les Οεοι ορκιοι sont ceux qui se re t rouvent par tout 
dans les serments de l 'époque hellénistique, (voir, par exemple, 
les groupes de divinités presque identiques des inscriptions d 'Eu-
mène, Ditt . , Or., 266, 1. 23 et suiv., avec l 'addit ion du couple 
a thénien de Poséidon et de Déméter, et de celle de Magnésie, Ditt. , 
Or., 229, 60 et suiv., avec l 'addit ion de deux dieux locaux, cf. 
Dit t . , Syll., 3 e éd., 434 /5 (la guerre de Chrémonide, 266 av. J.-C.), 
1. 87, et ibid., 366 (vers 392 av. J.-C.), I. 8 et suiv.) 3. La clause con-
cernant l 'apposi t ion par Eupolèmos de son sceau sur le t ra i té n'est 
pas nouvelle. On la t rouve dans le t rai té entre Milet et Magnésie, 
Dit t . , Syll., 3 e éd., 588, I. 92 ; cf. 704, 1, col. IV, 1. 2 4 . Ce qui est 

1. Sur l 'organisai ion des villages en Asie Mineure, voir mes Sludien zur Gesch. des rôm. 
Kolonals, 1910, p. 2 8 8 ; Keil und Premerste in , I Reise (Denkschr. d. Wien. Ak., 53, p. 57), 
n o s 1 1 7 > u g . m o n livre Social and Econ. Ilistory, ch. vu , note 6 (cf. les addi t ions dans l'édi-
t ion a l lemande de cc livre). 

2. Voir mes chapi t res : Syria and Ihe Easl et Pergamum, dans Cambridge Ane. Ilist., VII , 
p. 171 et suiv., et V I I I , ch. x v m . 

3. Il n 'exis te pas de collection complète des formules du serment grec. Celles de A. Mar-
tin, Quomodo Graeci ac peculiariter Alhenienses foedera publica iure iurando sanxerint. Paris, 
1890, et de Schoemann-Lips ius , I I , p. 19 et suiv., n ' on t jamais été complètes et sont suran-
nées. Les art icles des encyclopédies laissent beaucoup à désirer. Voir une ample bibliogra-
phie (limitée au se rment du dro i t pr ivé en Égypte) dans la dissertation récente de E. Seidl, 
Der Eid im plolemnischen Recht. Mûnchen, 1929. 

4. Sur l ' h a b i t u d e de sceller les documents , voir les arlicles Signum (V. Chapot) et Sigil-
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nouveau cl surprenant dans ce serment , c'est qu' i l es! unilatéral , 
( ' 'est Eupolèmos seul qui le prête, non la ville et les soldats -— ou 
du moins, s'ils l 'ont prêté, Eupolèmos ne semble pas s 'être soucié 
de le voir publié. Il y a mieux. Eupolèmos, non seulement se désin-
téresse personnellement de la publicat ion du t rai té , niais les Théan-
géliens paraissent craindre qu'il ne s 'oppose à cette publication et 
à celle du serment par les soins de la ville. C'est la raison de la 
clause οΐι il est dit qu 'Eupolèmos n 'empêchera pas la ville de 
Théangéla, quand il en deviendra maî t re , de publier le t ex te du 
t ra i té et de son serment. J e n'ai t rouvé aucune clause semblable 
dans d 'autres traités. I>ien <pie le document s 'appelle συνΟήκαι et. 
όυ.ολογία? il consiste en réalité en une série d 'obligat ions que les 
Théangéliens imposent à Eupolèmos a v a n t de lui livrer leur ville. 

11 est temps de nous demander ce que nous apprend l ' inscrip-
tion sur les événements historiques <pu ont mot ivé le t ra i té . Réca-
pitulons ce que nous avons dit dans notre commentai re . La ville 
de Théangéla est assiégée par un certain Eupolèmos, qui, d 'après 
le texte, semble être le maître d 'un terr i toire é tendu, un souve-
rain à qui obéissent des sujets et le général d 'une armée. Dans la 
ville de Théangéla se t rouve une garnison : des soldats merce-
naires qui s 'appellent ot στρατιώται οι έκ Θεαγγέλίυν. Leurs chefs 
— ηγεμόνες — portent des noms grecs. Il y a dans la ville plu-
sieurs détachements, chacun avec son c o m m a n d a n t spécial. Un 
des détachements est rhodien : celui des Erinéens. E n outre, 
parmi les combat tan ts et non-combat tan ts , il y a dans la ville des 
personnes de condition libre et servile, hab i t an t s du terri toire ap-
par tenan t à Eupolèmos, qui se sont enfuis et réfugiés à Théan-
géla, avant et pendant la guerre entre celle-ci et Eupolèmos. 

Le siège se termine par une capi tulat ion. Un t ra i té est conclu 
entre Eupolèmos, la ville de Théangéla et les soldats εκ Θεαγγέλων. 
Ce t rai té stipule les conditions de la capi tula t ion de la ville. Ce 
sont les soldats de la garnison qui l 'ont fait . Ils reçoivent du vain-
queur quant i té de faveurs, les mêmes que nous re t rouvons dans 
les deux traités entre des rois hellénistiques et leurs soldats re-
belles, celui d 'Eumène Ie r et celui de Séleucos II. Une par t ie de 
la garnison passe au service d 'Eupolèmos. Ces soldats sont spé-
cialement avantagés. Ils touchent leur solde, sont couverts par 
une amnistie et reçoivent la permission d ' empor te r « leurs biens », 
c'est-à-dire le but in fait pendan t la guerre. 

lum (A. Blanche! et E. Pott ier) dans Daremberg et Saglio, Dicl. ant., p. 1325 et suiv., 1307 
et suiv., et l 'article Signum (Wenger) dans Pau ly-Wissowa, li. E., p. 2361 et suiv. 
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Dans l 'histoire de la Carie, peu et mal connue, il se présente 
qua t re périodes où de pareils événements ont pu se produire : 
1° la guerre ent re Antigone et les autres satrapes : Ptolémée, Sé-
leucos, Cassandre — guerre dont les opérations, en ce qui concerne 
la Carie, sont décrites par Diodore (315/4 av. J.-C.) ; 2° la période, 
très mal connue, qui suivit Ipsos et précéda l 'établissement de la 
dominat ion de Ptolémée Philadelphe sur la Carie méridionale ; 
3° l 'expédit ion d 'Ant igone Doson, expédition, à vrai dire, problé-
mat ique ou en tou t cas mal connue, et 4° la guerre de Philippe Y 
contre Pergame et les Rhodiens. 

Nous ne pouvons t irer aucune donnée chronologique précise de 
la paléographie de l ' inscription. Les lettres, comme je l'ai dit plus 
hau t , appar t i ennen t p lu tô t à la fin du ive ou au commencement 
du m e siècle qu ' à la fin de celui-ci. La probabilité est donc qu'elle 
da te de l 'époque des Diadoques. Notons que le n i e siècle, depuis 
290 av. J.-C. environ, est exclu par le fait qu 'à cette époque la 
Carie méridionale appar tena i t aux Plolémées1 . 

Nos sources ne ment ionnent Théangéla ni à l 'époque d 'Anti-
* gone le Borgne, ni au t emps de Démétrios et de Lysimaque, ni 

lors des guerres d 'Ant igone Doson et de Philippe Y. Nos rensei-
gnements sur cette ville sont extrêmement maigres. Nous savons 
seulement que son nom était à l 'origine Συάγγελα ou Σουάγγελα ; 
qu'elle se t rouva i t en Carie et qu 'on y montra i t le tombeau de 
Car, le héros κτίστης de la Carie (Steph. Bvz.) ; que la même ville 
s 'appelai t Θεάγγελα (Steph. Byz., Strabon, X I I I , 611, et Pline, 
Jf . Ν., V, 107) ; qu'elle payai t un talent de t r ibut à Athènes (I)itt., 
Syll., 3e éd., 08, 1. 75), et qu'elle dépendait d 'Halicarnasse (Stra-
bon et Pline, cités ci-dessus). Dans une inscription d 'Athènes de 
200 av. .J.-C. ou environ, cinq mercenaires de Théangéla se t rouvent 
ment ionnés ( / . G., I l , 963) 2. Les indications fournies par les ins-
criptions découvertes à Théangéla n ' a jou ten t que fort peu à ces 
informat ions . J ' e n parlerai dans mon commentaire sur la seconde 
inscription de Froehner . 

Si Théangéla n ' appa ra î t point dans notre t radit ion historique, 
en revanche nous y rencontrons souvent le nom d 'Eupolèmos. On 
le t rouve pa r tou t : à Athènes, à Rhodes et ailleurs. Notons aussi 
que notre documenta t ion , si pauvre qu'elle soit, nous apprend que 

1. E. Meyer, Die Grenzen, etc., p. 63 et suiv. ; cf. p. 45 et suiv. ; J . Beloch, Gr. Gesch., 
2e éd., IV, 2, p. 337. Nous n ' avons pas de renseignements directs ; mais il est probable que 
Théangéla pa r t agea i t le sort d 'Hal icarnasse . 

2. E. L. Hicks., Class. liev., 3 (1889), p. 139 et suiv. ; E. Meyer, Die Grenzen der hellenis-
tischen Slaalen in Kleinasien, p. 65 et 67. 
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le nom d 'Eupolèmos était f réquent à Théangéla même et que les 
personnes cle ce nom appar tena ien t à l 'une des grandes familles 
de la ville. Dans un f ragment d 'une liste de proxènes de Kos (Pa-
ton-IIicks, The inscr. oj Cos, n° 4, 1. 13) sont ment ionnés : 
πόλε[μος] | και Άρισ[το |κ]λής Μη. . . | Θεαγ[γελε ΐ ς ] . N o u s r e t r o u v e r o n s 

le même nom dans une inscription cle Théangéla d a t a n t d 'en-
viron 250 (?) av. J.-C., dont je parlerai plus loin. Est-ce une 
coïncidence qu 'un Eupolèmos ait joué un rôle impor t an t piste à 
l 'époque de la guerre d 'Antigone en Carie en 315/14 av. J.-C.? 

Rappelons les faits tels qu'ils nous sont racontés par Diodore, 
d 'après Hiéronyme de Cardia. Après la mor t d 'Alexandre (Diod., 
X V I I I , 3) et après Triparadeisos (Diod., X V I I I , 39, 6), la Carie 
était gouvernée par le satrape Asandros (les mss. de Diodore, 
Arrien, Just in donnent Cassandre ; seul Dexippos, fr . 1, donne 
Asandros), si tuation qui durai t encore en 315. On sait qu 'en 315 
(Diod., X I X , GO) Antigone envoya son neveu et général Ptolémée 
ou Polémée en Cappadoce pour secourir Amisos assiégée par le 
général de Cassandre, Asclépiodoros. Amisos délivrée, Ptolémée 
se rendit en Bithynie, et, de là, en lonie et Lydie. Cependant , les 
ennemis d 'Antigone n 'é taient point inactifs. Ptolémée Soter con-
clut un trai té avec Asandros contre Antigone (Diod., X I X , 62, 2 : 
προσελάβετο δ' εις την συααα/ ιαν και τον της Καρίας σατράπην "Λσανδρον 

ϊσ/ύοντα και πόλεις έ /οντα τεταγμένας υφ' έαυτον ουκ ολίγας) e t e n v o y a 

des troupes en Carie pour aider Asandros, qui avai t été a t t a q u é 
par Ptolémée, général d 'Antigone (ibid., 5). Il est évident que 
Ptolémée avait pénétré en Carie et y avai t p robablement saisi 
plusieurs places fortes. La même impression se dégage de ce (pie 
Diodore rapporte des opérations navales de Ptolémée Soter et 
d 'Antigone (Diod., X I X , 64, 5). L 'amira l d 'Ant igone, Théodotos, 
avec une escadre rhodienne munie d 'équipages recrutés en Carie 
(οτι Θεόδοτος μεν b 'Αντιγόνου ναύαρχος έκ Πατάρων της Λυκίας παραπλεί ταΐς 

άπο ! Ρ ίδου ναυσιν έ/ούσαις άπο Καρίας πληρώματα) , c r o i s a i t le l o n g d e s 

côtes cariennes, où, évidemment , il disposait de bases pour sa 
flotte. N'oublions pas que Rhodes coopérait dans cette guerre 
avec Antigone. 

La situation en Carie était médiocrement favorable aux alliés. 
Ce fait et la crainte qu 'Antigone ne passâ t en Macédoine forcèrent 
Cassandre à y envoyer (certainement par mer) des forces impor-
tan tes sous le général Prépélaos. Ces t roupes fu ren t mises à la dis-
position d'Asandros. Ptolémée faisait sans doute des progrès. Nous 
apprenons de nouveau qu'il est en t ra in d ' a t t a q u e r des villes en 
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Carie (Diod., X I X , G8, 2, 314 av. J.-C.) : ό δέ Κάσανδρος παραγενόαε-
νος εις Μακεδονίαν και πυθόμενος πολεαεϊσΟαι τάς έν Ιίαρι'α πόλεις οσαι συνε-

αά/ουν τοις περί Πτολεααΐον και Σέλευκον. D e ce t e x t e n o u s p o u v o n s 

conclure qu' i l y ava i t en Carie des villes qui étaient des alliés d 'An-
tigone et d ' au t res qui s 'é taient jointes à ses ennemis. 

Les forces réunies d 'Asandros, de Ptolémée Soter et de Cas-
sandre a r rê tè ren t pour quelque temps le progrès de Ptolémée, le 
général d 'Ant igone. On étai t d'ailleurs en hiver, et Ptolémée avait 
renvoyé ses t roupes à leurs quart iers et s 'était rendu lui-même aux 
funérailles de son père. Les alliés pensèrent qu 'une bonne occa-
sion se présentai t de le surprendre et Ευπόλεαον απέστειλαν ένεδρεΰ-
σαι τοις πολεμίοις περι Κ απ ο ι αχ της Καρίας. E u p o l è m o s a v a i t u n e a r -

mée de 8,000 fantass ins et de 200 cavaliers. Ptolémée appri t à 
t emps ce qui se passait , assembla en toute hâte 8,300 fantassins 
et 600 cavaliers, a t t a q u a le camp fortifié d 'Eupolèmos et le fit 
prisonnier avec tou tes ses troupes. Ainsi finit l 'épisode d 'Eupo-
lèmos. Mais la guerre continua sans répit. Une année s'écoula, 
du ran t laquelle Asandros et Ptolémée ne cessèrent d 'ê t re en action 
(Diod., X I X , 75). Les résul ta ts furent désastreux pour les alliés. 
Il semble que la Carie f u t ent ièrement et défini t ivement occupée 
par Antigone, qui la garda jusqu 'à sa défaite finale. 

Qui é tai t Eupolèmos? Selon l'opinion générale, un stratège de 
Cassandre. E n 312 av. J.-C., Diodore (XIX, 77) nous dit qu 'un 
Eupolèmos a été n o m m é gouverneur de Grèce par Cassandre. On 
pense généralement que cet Eupolèmos et l 'Eupolèmos de Carie 
sont la même personne. La présence d 'un Eupolèmos en Carie est 
d 'ail leurs a t tes tée par des monnaies. On a t t r ibue généralement — 
et avcc raison — à Mylasa des pièces de bronze dont voici la des-
cription : trois boucliers macédoniens R / Ευπολέμου. Epée dans le 
fourreau. Symbole : la double hache (Br. Mus., Cat., Caria, pl. X X I , 
11 ; Barclay IJead, Hist. Num., 2e éd., p. 622)1. On identifie cet 
Eupolèmos de Mylasa avec l 'Eupolèmos de Diodore, ce qui paraît 
fondé, et l 'on suppose que ses monnaies ont été frappées pour 
solder son armée. 

Cette dernière hypothèse est inadmissible. Comment Eupolèmos, 
un ήγεαών de second rang, aurait-il ba t tu monnaie, et non Prépé-
laos ou Asandros? Pourquoi l 'aurait-il fait à Mylasa? Pourquoi 
aurait- i l émis des monnaies de bronze, alors que la solde était 
payée en or ou en argent? Je ne crois pas que l 'Eupolèmos des 

1. Cf. W. W r o t h , Num. Chron., X I (1891), p. 135 et suiv. ; Imhoof-Blumer, Zur gr. und 
rom. Munzkunde, 1908, p. 260, note. 
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monnaies soit le stratège de Cassandre en Carie, et n ' adme t s pas 
qu'il ait ba t tu monnaie en cette quali té . D'ailleurs, Diodore ne dit 
pas qu'il ait été stratège. Il parle d 'Eupo lèmos comme d 'un per-
sonnage connu. Hiéronyme l ' ava i t cer ta inement ment ionné aupa-
ravan t , de sorte que ses lecteurs savaient ce qu'il étai t . 

A mon avis, Eupolèmos, peut -ê t re citoyen de Théangéla et 
probablement officier macédonien, s 'é ta i t établi, après la mor t 
d 'Alexandre, à Mylasa comme t y r a n ou dynas te de la ville. Assez 
puissant pour être reconnu ou toléré par Asandros, il f r appa i t dans 
sa ville des monnaies de bronze pour les besoins de ses sujets . A 
cela il n 'y a rien d 'é tonnant : nous avons les exemples analogues 
de Philétairos à Pergame, de Lysias en Phrygie, de Teukros en 
Cilicie et de t a n t d 'autres. A Mylasa même, un peu plus t a rd , nous 
t rouvons le dynaste Olympichos 1. 

Notons que les inscriptions d ' Iasos concernant Olympichos, qui 
ont été magistralement trai tées par M. I lolleaux, nous le mont ren t , 
à l 'époque précédant immédia tement la guerre de Phil ippe Y, 
jouan t un rôle analogue à celui de Γ Eupolèmos de notre document . 
Son l ieutenant Podilos a t t aque et ravage le terr i toire d ' Iasos, et, 
certainement, Olympichos tic cherche qu ' u n pré tex te pour s 'em-
parer de la ville. Il en fu t empêché par Rhodes, qui, à cet te époque, 
exerçait une autori té de fait sur la Carie, et qui, a u p a r a v a n t , avai t 
été en bonnes relations avec Olympichos (le même que celui des 
inscriptions ou son père) 2. 

Je crois donc que c'est le dynas te de Mylasa nommé Eupolèmos, 
dont nous connaissons les monnaies, qui f u t envoyé par Prépélaos 
et Asandros contre Ptolémée. Il é ta i t le voisin de P to lémée 3 , con-
naissait à fond la région, avai t p a r t o u t des part isans, et ses dépla-
cements dans les limites de son terr i toire ne pouvaient para î t re 
suspects à personne. D 'au t re par t , reconnu par Asandros, il é ta i t 
en danger de perdre sa ville, exposée aux a t t aques de Ptolémée. 
Il est même très probable que Mylasa étai t une des villes que celui-
ci menaçai t 4 . 

1. L'analogie la plus complète est fournie pa r Lysias et Philomélos et leur descendance en 
P h r y g i e ; voir M. Holleaux, Rev. Ét. anc., X V I I (1915), p. 239 et su iv . ; X V I I I (1916), 
p. 452 et su iv . ; A. Wilhelm, Wien. Sitzbr., 166 (1911), p. 48 et suiv. Sur Olympichos de 
Mylasa, voir M. Holleaux, Rev. Ét. anc., X V (1913), p. 244 et suiv. ; Id. , Rev. Ét. gr., X I I 
(1899), p. 20 et suiv. ; coinp. sur les dynas tes en général , E . Meyer, Die Grenzen, etc., p. 69 
et suiv. et p. 138 et suiv. ; M. Rostovtzel ï , Cambridge Anc. Hist., VII , p. 183 et suiv. J e 
citerai aussi le bien connu Timarchos de Milet qui a été, a v a n t de devenir t y r a n , sa t rape de 
Phi ladelphe en Carie, Jus t . , Prol., X X V I ; Àpp. , Syr., 65. 

2. Pol., V, 90, 1. Sur les inscriptions, voir les art icles de M. Hol leaux cités ci-dessus. 
3. G. Radet , Rev. des Univ. du Midi, I I (1896), p. 18 et suiv. 
4. Tou t ceci est probable si v ra iment les monnaies d ' E u p o l è m e a p p a r t i e n n e n t à la fin du 

iv e siècle, comme c'est l 'opinion unan ime des numisma tes . 
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Mais si l 'Eupolèmos des monnaies et celui de Diodore sont la 
même personne, ne peut-on pas supposer que cet Eupolèmos est 
le même que l 'Eupolèmos de notre trai té? liien ne s'y oppose. La 
s i tuat ion à Théangéla, telle que nous l 'avons décrite, s 'accorde 
bien avec ce que nous savons de l'histoire de la Carie en 315/14 
av. J.-C. Théangéla est probablement entre les mains d 'Antigone. 
La présence des Erinéens dans la ville s'explique, car nous avons 
vu que les Rhodiens étaient les alliés d'Antigone. Comme alliée 
d 'Antigone, Théangéla a ouvert ses portes aux sujets de son voi-
sin, le ty ran de Mylasa Eupolèmos, mécontents de son gouverne-
ment. Pour grossir le nombre des combat tants , Théangéla a pro-
bablement promis la liberté aux esclaves de la « dynasteia » d 'Eu-
polèmos. Rien de surprenant qu 'Eupolèmos, renforcé peu t - ê t r e 
par des cont ingents de Ptolémée Soter, d 'Asandros et de Cas-
sandre, ou agissant à ses risques et périls, assiège, vraisembla-
blement en 315, la ville de Théangéla, laquelle capitule après un 
siège de plusieurs mois. Il se peut que ce succès d 'Eupolèmos ail 
donné à Asandros et à Prépélaos l'idée de l 'employer contre Pto-
lémée, qui peut-être , lors du siège de Théangéla, menaçai t la ca-
pitale d 'Eupolèmos . 

Assurément , cette reconstruction des événements est fort pro-
blémat ique. Rien n 'empêcherai t de supposer que l 'épisode du 
siège de Théangéla eut précédé la lut te finale entre Antigone et 
les coalisés. Nous connaissons peu et mal l 'histoire de la Carie 
après la mort d 'Alexandre. D 'autre part, rien n 'empêcherai t non 
plus de supposer que le siège eut lieu à l 'époque troublée qui suivit 
la bataille d ' ipsos , quoiqu'i l soit assez difficile de supposer qu 'Eu-
polèmos soit revenu à Mylasa après la mort d 'Antigone. 

Mais j 'hési terais à assigner notre inscription à une époque posté-
rieure, à la fin du m e siècle, aux temps de Doson et de Philippe. 
A mon avis, le style et la forme des lettres s'y opposent, bien que, 
comme nous l 'avons vu, il y ait eu à Théangéla des Eupolèmos à 
cette époque. Quoi qu'il en soit, le texte de Théangéla est assez 
intéressant pour méri ter d 'ê tre étudié et interprété par d 'autres 
savan t s plus compétents que moi. 
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I I ( P L A N C H E I I ) 

Stèle de marbre blanc in tac te , t rouvée avec la p récéden te dans 
les ruines de Théangéla et vendue à F roehne r par Michel Antonio 
de Symi. Haut . , 0 ,55 ; larg., 0 ,38 ; h a u t , des le t t res , 0,009-0,0:1. 
Les lignes 15-29 de l ' inscription on t été seules copiées pa r Th. Bent 
(qui les a divisées en hui t lignes au lieu de qua torze) et publiées par 
E. L. Hicks, Class. Rev., I I I , p. 234. Le m ê m e t e x t e a été republ ié 
par A. Wilhelm, Inschriften ans Halikarnassos und Théangéla, dans 
Oest. Jahresh., X I (1908), p. 72 et suiv., avec une ou deux modif ica-
t ions. .le noterai dans les Varia lectionis les erreurs de Ben t et les 
corrections de Hicks et de Wilhelm. La stèle est p a r f a i t e m e n t con-
servée et la lecture n 'est nulle p a r t douteuse . Let t res de l ' époque 
hellénistique selon Wilhelm. 

M. Maurice Holleaux, dans la le t t re citée ci-dessus, par le de la 
paléographie de cet te inscript ion dans les t e rmes su ivan t s : « Décret 
de Trézène pour Aristide fils de Néon. Beaucoup plus récent que 
les deux autres inscriptions ; ne peu t pas r e m o n t e r plus h a u t que 
la fin du m e siècle ; p lutôt , à mon avis, du d é b u t ou du cou ran t du 
n e . Le décret peu t se placer soit (à la r igueur) p e n d a n t la guerre des 
Alliés, soit (mieux) pendan t la première ou la deuxième guerre de 
Macédoine. On pourra i t descendre j u squ ' à l ' époque de la guerre 
ai tolo-syrienne (192-188 av. J.-C.) ou m ê m e plus bas. » 

έδοςε ταΐ βουλαι και τακ δάμωι · έπει-

δή 'Αριστείδης Νέωνος Θεαγγελέυς δι-

ατελεί εϋνους έών τώι δάμοκ τώΐ Τρο-

ζανίων και λέγ<υν και πράσσων έμ παν-

ό τι καιρώι τα συμφέρον0' υπέρ τας ματρο-

πόλιος και χρείας παρέχεται τοις τε ά-

πο τάς πόλιος παργινομένοις και ΐδίαι Τρο-

ζανίων άει τώι δεομένωι, και νυν πυΟό-

μενος Χαρμάοαν έξανδρχποδισμέν-
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10 ov υπ' Αιτωλών είμεν περί τους τόπο-
υς, μετά πάσας φιλοτιμίας πολλάν 
σπουδάν ποησάμενος ιδιαι λυτρωσά-
μενος και Ορέψας ουκ ολίγον χρόνον 
ές οίκον άγκεκόμικε τοις ιδίοις άνα-

15 λώμασιν · άγαΟάι τύ/αι " δεδό/θαι τάι 
βουλάι και τώι δάμωι έπαινησαι (sic) Άριστεί-
δην Νέωνος Θεαγγελή και στεφανώσαι 
αυτόν χρυσέωι στεφάνωι άρετάς ένεκα 
και εύνοίας τάς ές τον δάμον τον Τροζχ-

20 νιων * άγγράψαι δε το ψάφισμα έν σταλάν 
δυοίν και άνΟέμεν ταμ μεν ές το ίαρον του 
'Απόλλωνος του Θεαρίου, τάν δέ έν Ηεαγγέλοις 
εις το ίαρον τάς Άθάνας, τάν δέ βουλάν 
τάν υπουργίαν παρέχεν ' άνδρας έλέσθαι ' 
οιτινες τούτων έπιμελήσονται ' Α βουλά 
είπε · Αίρέθεν οI πέντε, έπι τάν στά-
λαν τάν έν Θεαγγέλοις 'Αριστείδης* 

Varia lectionis. 

L. 15. έπαινήσαι ; Bent , έπαινησαι ; Hicks-Wilhelm, έπαιν(έ)σαι. 

L. '19-20. Τροζα|νίων ; Bent, Τροα|νιον ; corrigé par Hicks-Willielni. 

L. 20. άγγράψαι ; Bent , άγράψαι ; Hicks, ά[να]γράψαι, corrigé par 
Wilhelm. 

L. 20. δε το ψάοισμα ; Bent, δε του . . αφισμα ; Hicks, δέ το ψάφισμα ; 
Wilhelm, δέ τό[δε το ψ]άφισμα. 

L. 20-21. έν σταλάν|δυοΓν ; Bent, έν σταλαδυσιν ; Hicks-Wilhelm, 
έν στάλα[ις] δυσίν. 

L. 21. ταμ μέν ; Bent, ταμεν ; corrigé par Hicks-Wilhelm. 

L. 21-22. εις το ίαρον του] Απόλλωνος του Ηεαρίου ; Bent, ες του αρον 
του... 'Απόλλωνος |τοΰ Θεαρίου ; Hicks, ές το (ί)αρον του [έν Τροζανι(?)] Άπόλ-
λ(ω)νος ; Wilhelm (après avoir consulté Froehner) comme sur la 
pierre. 
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Ce Lcxle est si simple el si banal qu ' une t r aduc t ion serait super-
llue. C'est un décret de la ville de Trézène, la métropole de Théan-
géla, en honneur d 'un Théangelien, Aristide lils de Néon. Cet Aris-
tide, après avoir été avert i que Charmadas (sans doute un citoyen 
de Trézène) avait été fai t prisonnier par les Etol iens et se t rouva i t 
« siiL· les lieux » (c'est-à-dire quelque pa r t aux environs de Théan-
géla ou ,à Théangéla même), s 'empressa « de le racheter de ses 
propres deniers, le nourri t un certain temps, et le renvoya chez lui 
à ses frais ». Pour ces services rendus à la ville de Trézène (Charma-
das paraî t avoir été à Trézène un citoyen d ' impor tance) , Aristide 
reçoit un éloge, une couronne d'or et une stèle en deux exemplaires : 
un à Trézène dans le sanctuaire d 'Apollon Théarios, l ' au t re à 
Théangéla dans le sanctuaire d 'A théna . Une commission de cinq 

personnes (o;- ττίντε) se charge de faire ériger la stèle à Trézène ; à 
Théangéla, c'est Aristide lui-même qui est n o m m é commissaire 
pour l 'érection de la stèle. 

J ' a i déjà indiqué (pie Wilhelm, dans les Jahresh., X I (1908), 
p. 70, n° 7, a publié la fin d 'un décret similaire, t rouvé à Théan-
géla. C'est également un décret de Trézène, mais en honneur de la 
ville de Théangéla elle-même. Les commissaires pour l 'érection 
de la sl èle à Théangéla sont, cette fois, au nombre de deux ; not re 
Aristide lils de Néon et Ouliadès lils de lason. Il est plus que pro-
bable que les honneurs conférés à la ville par ce décret ont eu pour 
cause le même fait qui est ment ionné dans la stèle d 'Arist ide. A 
l'occasion du bienfait d'Aristide, la ville de Trézène honora non 
seulement le bienfaiteur lui-même, mais aussi sa patrie, laquelle 
était « lille » de la ville de Trézène. 

M. Wilhelm, en commentan t la fin des deux décrets de Trézène 
trouvés à Théangéla, a dit le nécessaire sur les formules, sur la 
consti tut ion de Trézène, telle qu'elle appara î t dans ces documents 
et sur le sanctuaire d'Apollon Théarios de cet te ville : cf. Anz. 
Wien. Ak., LX1 (1924), p. 110. Notre stèle nous fourni t un ren-
seignement nouveau sur les relations unissant Théangéla et Tré-
zène. Théangéla est dite colonie de Trézène, chose qui, du reste, n 'a 
rien d 'é tonnant . J ' a i déjà parlé des relat ions qui existaient entre 
TIalicarnasse el Théangéla. Ces relat ions s 'expl iquent en partit; 
par le fai t qu'Halicarnasse, comme Théangéla, é ta i t une colonie 
de Trézène. Ce point est bien établi pour Halicarnasse (Hér., V II, 
99 ; Strabon, V III, 374; Ν IV, 6 6 6 ; Steph. Byz., s. ν. Άλικαρνασ^ς 
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Paus. , II, 30, 9, et 32, 6 ; Dittenberger, Syll., 3 e éd., 1020), mais il 
est nouveau pour Théangéla 1. 

L 'ac te char i table d 'Arist ide à l 'égard de Charmadas rentre dans 
une série de fai ts analogues, d 'une grande fréquence à l 'époque 
hellénistique. Wilamowitz (Gôtt. Gel. Anz., 1914, p. 85) a signalé 
ce t ra i t part icul ier de la physionomie morale du monde grec à 
cette époque : la solidarité hellénique s'y manifeste particulière-
ment par des actes de bienfaisance envers ceux des Hellènes qui 
avaient eu la mauvaise for tune de tomber aux mains de pirates et 
d 'avoir été vendus par eux comme esclaves. Tou t récemment, 
A. Wilhelm a rassemblé de nombreux exemples de ces manifesta-
t ions chari tables [Anz. Wien. Ak., 1922, p. 16 et suiv. ; 1924, 
p. 97 et suiv., cf. p. 117 et p. 133 et suiv.), qu'il me paraî t inutile 
d ' énumérer après lui. L'est aussi Λ. Wilhelm qui, en analysant le 
vocabulaire des décrets de cette sorte, a bien défini le sens des 
expressions λύτρα, λυτρούσθαι, άναλυθροΰσθαι, etc. 

J e ne voudrais cependant pas passer sous silence un de ces docu-
ments qui se r a t t ache à Théangéla : à savoir, l ' inscription de Délos 
(/. G., X I , 4, 1054 a, cf. 1024), récemment réétudiée et restituée 
par A. Wilhelm (Anz. Wien. Ak., LXI (1924), p. 133 et suiv., n° 9 ; 
cf. S. E. G., I I I , 666). C'est un décret de la ville de Théangéla en 
honneur d ' u n Délien, Sémos fils de Cosmiadès. Ce Sémos a acheté 
au marché aux esclaves de Délos deux femmes et leurs enfants, à 
lui vendues par les pirates qui les avaient capturées (1. 3-4 : 
τ:ριά|[χενος έκ] του λαφύρου του γενομένου έκ της τών| πειρατών κατ]αδροαής). 
Ayan t appr is que ces femmes étaient des citoyennes de Théangéla 
et qu'elles appa r t ena i en t à une famille noble (1. 8 et suiv. : μ.αΟων] ο τ ι 
αί γ]υναΐκες Ηεαγγελίοες εισ[1ν και επίσημοι το |γένος), Sémos les garda 
dans sa maison, les t r a i t a n t avec les égards dus aux femmes libres, 
éleva leurs enfan ts avec les siens et enfin (les lignes suivantes du 
décret sont for t mutilées et la fin n 'est pas conservée), après s 'être 
rendu lui-même à Théangéla, paraî t les avoir rapatr iées. La fa-
mille de Théangéla dont faisaient part ie les deux femmes était celle 
de Mélanthios et de son fils Eudoros 2. 

Les pirates qui ava ien t enlevé Charmadas et lui avaient ravi la 
liberté é ta ient des Etoliens. Ormerod et Ziebarth ont t ra i té récem-

1. Λ. Wi lhe lm l 'a déjà supposé, Jahrcsh., X I (1908), p. 74. 11 compare pour Halicarnasse 
C. I. G., 106 (d 'Hal icarnasse) , et I. G., IV, 750, de Trézène ; voir aussi W . Helbig, Gôtt· Gel. 
Nachr., phil.-hisl. Cl., 1896, p. 251, et Burchner, Pauly-Wissowa, R. Ε., VII , p. 2253 et suiv. 

2. Le nom de Mélanthios a p p a r a î t parmi les noms des soldats de Théangéla au service 
d 'Athènes , I . G., I I , 963. 

3 * 
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ment la question de la piraterie é tol ienne1 . Les Etoliens 11'ont 
commencé à courir les mers qu'assez tard. Ils ont profi té du fa i t 
que les Ptolémées, après les victoires d 'Ant igone Gonatas , é ta ient 
impuissants à protéger la mer Egée et que les Macédoniens ne 
jugeaient pas devoir entreprendre cet te tâche . Les Rhodiens fai-
saient ce qui était en leur pouvoir pour anéant i r la piraterie, mais 
leurs ressources ne suffisaient pas encore à cet te besogne. Dans ces 
circonstances, duran t la seconde moitié du m e siècle, les pirates , 
Et rusques et lllyriens, Crétois et Etoliens, dominaien t la mer. On 
s 'étonne, à vrai dire, de trouver les Etoliens dans cette compagnie. 
Est-ce pour le gain seulement qu'i ls se sont t ransformés en cor-
saires? Nous ne le savons pas. Mais la longue série de t rai tés con-
clus à cette époque par différentes villes avec les Etoliens, t ra i tés 
par lesquels ces villes s 'assurèrent le privilège de n 'ê t re pas expo-
sées à leurs raids mari t imes2 , fai t supposer que le bu t des Etoliens 
étai t p lu tô t politique qu 'économique. Par leurs entreprises de pira-
terie, ils fondaient un empire mari t ime, se procura ient , dans la mer 
Egée, une série de points d 'appui , dont ils espéraient faire usage 
en cas de nécessité. En outre, ils occupaient l ' a t t en t ion de leurs 
r ivaux politiques, empêchant les Macédoniens de concentrer toute 
leur a t ten t ion sur les affaires de la Grèce. 

L 'appar i t ion des Etoliens en t an t que pi ra tes permet de da ter 
approximat ivement notre décret. C'est dans la seconde moitié du 
u i e siècle qu'il le f au t placer. Cette da te est confirmée par les ob-
servations de A. Wilhelm3. Wilhelm a vu que l 'Aristide Iils de 
Néon de notre inscription et du décret de Trézène en honneur de 
Théangéla est l 'ancêtre d 'un au t re Arist ide fils de Néon καθ' 

ΟοΟεσίαν δε \ ε ν ύ / . λ ο υ , connu par plusieurs inscriptions d 'Hal icar -
nasse et qui n 'é ta i t plus Théangélien, mais l 'un des citoyens prin-
cipaux d'IIalicarnasse. Cet Aristide figure aussi dans un décret con-
servé par .Josèphe (Ant. Jucl., X I V , 256). La da te n 'en est pas cer-
taine ; mais je crois que Wilhelm a raison de Je placer vers la moitié 
du 11e siècle avant notre ère. 

J e crois également que Wilhelm a raison de supposer que vers 
cette époque (milieu du 11e siècle), la ville de Théangéla cessa 
d avoir une existence indépendante et f u t incorporée à la ville 

1. 11. Oimerod, Piracy in the Ancient World, 1924, p. 000 ; E. Ziebar th , Beitràge sur Ge-
fichichlc des Seeraubs und Seehandels im alten Grieclienlcind, 1929, p. 24 et suiv. 

2. A. Wilhelm, Ά ρ χ . 'εφ., 1914, p. 84 et su iv . ; 11. P o m t o w , Klio, 1915, p. 7 et suiv., 
i iu s 35, 36, 38 ; F. Durrbach, Choir, des iriser, de Délos, I, n o e 41 et 42 (avec commenta i re) . 

3. À. Wilhelm, Jahresh., X I (1908), p. 73. 
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d 'Hal icarnasse par l 'effet d 'un synœcisme to ta l 1 . On s'explique 
ainsi que tou tes les inscriptions de Théangéla t rouvées jusqu'ici 
dans les ruines de la ville da tent de l 'époque hellénistique, et 
qu'elles paraissent toutes appar teni r au m e siècle av. J.-C., ce qui 
ne peut que difficilement être l 'effet du hasard. On aurai t certai-
nement rencontré à Théangéla, comme dans les autres villes de 
Carie, des inscript ions de l 'époque romaine si Théangéla avait 
duré jusqu ' à cet te époque. Dans quelles circonstances et de quelle 
façon Théangéla a-t-elle été absorbée par Halicarnasse, c'est ce 
que nous ignorons. Mais la t radi t ion a gardé le souvenir de l'in-
corporat ion d ' au t res peti tes villes à Halicarnasse à l 'époque de 
Mausole, comme aussi de l ' a t t r ibut ion par Alexandre à Halicar-
nasse de certaines villes, parmi lesquelles se trouve Théangéla2 . 
Pour l ' absorpt ion définit ive de Théangéla, la date la plus pro-
bable serait le t emps qui suivit la première guerre romaine de 
Syrie, c 'est-à-dire l 'année 189 av. J.-C. On sait qu 'Halicarnasse 
sout in t les Romains pendan t cette guerre et garda ses libertés 
après la guerre. La ville ne f u t a t t r ibuée ni à Eumène, ni à Rhodes. 
On pourra i t penser que les Romains lui permirent d 'accroître sa 
populat ion en annexan t certaines petites villes, qui, à cette 
époque, n ' é ta ien t plus en mesure de prétendre à une existence 
indépendante . 

1 1 1 ( P L A N C H E 1 1 1 ) 

P laque de calcaire, t rouvée sur le flanc de la montagne que cou-
ronne la citadelle grecque de Théangéla. Envoyée, en 1881, par 
Michel Antonio de Symi. Haut . , 0 ,59; long., 0,33-0,25 (W. Eroeh-
ner). Hau t , des let tres, 0,01. Deux morceaux. La plaque étai t cer-
ta inement une stèle, autrefois encastrée dans une pierre. Je note-
rai dans les notes les différences entre le texte établi par moi et 
celui de Froehner . Inédite. Lettres de l 'époque hellénistique, à pro-
pos desquelles M. Maurice Holleaux (dans sa communicat ion déjà 
citée) s 'exprime en ces termes : « Décret muti lé . . . A peu près de 
la même époque que le précédent (notre n° 1), mais probablement 

1. Cf. A. Wilhelm, l. L, p. 68. 
2. Pline, N. IL, V, 107 ; S t rabon , X I I I , 611. J e ne vois pas de relat ion direele ent re ces 

deux tex tes . S t r abon parle de synécisme, Pline d 'une « a t t r ibu t ion » de six villes, comme 
villes t r ibuta i res , à Hal icarnasse , en t re au t res Théangéla, qui, d 'après St rabon, n 'é la i t pas 
incorporée dans Hal icarnasse à l 'époque de Mausole. Cf. Burchner, Pauly-Wissowa, IL E., 
V I I , p. 2259. 
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un peu plus récent. Excellente écriture de la première moitié du 
111e siècle ; ne pas descendre plus bas que 230 environ. » 

πρό]τερο[ν 
. . . βαις ταϊς προσηκούσα[ις οπως] 
δ'] αν άει φαινηται χάριτας άξ[ίας ό δήμος 32 
ά]ποδιδοί>ς τών εις αύτον εύερ[γετημάτων 3 3 

5 κ]αι πάσιν ήι φανερόν τοΐ'ς εύεργε[τεΐν αίρου- 3 8 
μένοις αύτον ότι προαιρείται χάΓριτας άξι- 3 5 

ας άποδιδόναι έπαινέσαι μεν 
. .]ν αρετής ένεκεν και εύνοιας [ήν έχων 3 1 

δι]ατελεΐ περί τόν δήμον στήσα[ι δε αύτοϋ 3 3 
10 κα]ι εικόνα / α λ κ ή ν έν τήι άγορα[ι τον δέ τό- 3 3 

πον ού σταθήσεται άποδειξάτω[σαν οί 3 0 
προστάται · οπως δ' άν ή εικών συ£ντελεσθήι 3 3 

έν τ ά / ε ι έλέσθαι τών πολιτών [έπιμελη- 3 1 
τάς δύο οΐτινες έγδώσονται τή[ν πλασιν 32 

15 και έπιμελήσονται όπως συντελ[εσθήι * εις 34 
δέ την πλασιν της εικόνος δότ[ω ό καθε- 3 0 
στώς ταμίας δρα /μας τετρακ[οσίας τά 3 0 
δέ λοιπά τών χρημάτων οί είσιόν[τες προ- 32 

στάται πόρον συντάςαντες δό[τωσαν 2 9 
20 τώι ταμίαι · ό δέ ταμ ίας δότου τοις ε [π ιμε - 3 1 

ληταΓς καθ' δ άν την έγδωσιν ποιήσ[ωσι 3 0 
οί έπιμεληταί ' έλέσθαι δε και πρέσ[βεις . 32 

πέντε οϊτινες άφικόμενοι τάς τ ιμ [άς τάς 3 3 
έ]ψηφισμένας άποδώσουσιν και π [αρακαλ- 32 

25 έσου]σιν αύτόν την ευνοιαν παρέ[χεσθαΐ τήι 3 5 
πόλε ι · ά]ναγράψαι δέ τό ψήφισμα έν σ[τήληι λ ι - 3 5 
Οίνηι κ]αι στήσαι έν τώι τής Άθηνα[ς ίερώι ' 3 3 
τό δέ ά]νάλωμα δότιυ ό ταμίας * έ [π ΐμελητα ί 32 

30 πρεσβε]υταί Εύπόλεμος Δ6μαντος[. . . Τ . . 
. . . . Άν]τιγένου Λύσανδρος ΙΙινδ[άρου [ 
. . . . Πτ]ολεμαίου ΙΙόλλις :Λριστ[. . . . 

Pour la rest i tut ion du texte , on doit prendre en considérat ion 
que, dans le premier f ragment , la pierre est presque in tac te du 
côté gauche ; il ne manque qu 'une ou deux lettres, t o u t au plus, 
dans les trois premières lignes, et deux let t res dans chacune des 
lignes 8-10 ; les lignes suivantes (11-14) sont intactes . Un morceau 
assez grand a été rogné du côté droit de la pierre. La res t i tu t ion 
certaine du texte de quelques-unes des lignes permet de fixer le 
nombre de lettres de chaque ligne à t ren te- t rente-c inq let tres. 
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Froehner 11'a pas observé que la pierre est presque in tacte du côté 
gauche et a rétabl i p a r t o u t une ou deux lettres de trop. Il n 'a pas 
calculé non plus la longueur des lignes, d 'où il résulte que la plu-
par t de ses res t i tu t ions sont t rop courtes. 

L. 2. Fr . : σε]βασταΐς προσήκουσιν ; la pierre donne une 1 entre 
A et Σ au commencement ; le B n 'est pas certain. La rest i tut ion 
la plus simple serait : τιμ]αΐς ταίς προσηκούσαις. Si on accepte le B, 
on pour ra i t penser à άμοιβαΐς ; l 'expression qui en dériverait serait 
un peu t rop choisie ; cf. Dit t . , Syll., 3e éd., 798, δ : ευρείν ϊσας άμοι-
βχς οίς εύεργέτηνται. 

L. 3. La longueur générale des lignes m'a forcé d ' a jou te r à la fin 
de cet te ligne après άξιας : b οήμος, qui manque dans la rest i tut ion 
de Froehner . 

L. 4. Fr . : εύεργε[τών est t rop court et ne donne pas de sens. Ma 
res t i tu t ion : ευεργετημάτων, donne trente-trois let tres à la ligne. 

L. 5. Fr . : τοις ευεργε[το|υ]μένοις. La rest i tut ion de la 1. 5 est t rop 
courte ; rien ne m a n q u e au commencement de la 1. 6. J ' a i rest i tué : 
ευεργε!_τεϊν αίρουμένοις, au lieu de προαφουμένοις qui est plus commun, 
en raison de l 'espace disponible (ma resti tution donne trente-six 
lettres, le m a x i m u m possible). Αίρεϊσθαι au lieu de χροοαρεΐσθαι se 
t rouve assez souvent dans les inscriptions hellénistiques, par 
exemple Dit t . , Syll., 3 e éd., 577, 1 ; Or., 223, 16. 

L. 6-7. Fr . : χά[ρι|τας. J ' a i a jou té αξίας en raison de l 'espace. 
L. 7-8: Fr . : aùjxcv est t rop court. On doit rest i tuer le nom de la 

personne honorée. 
L. 8-9. Fr . : εύνοιας [ής |οι]ατελεί ne donne pas *de sens ; ήν εχον 

οιατελεΐ est commun. 
L. 9, à la fin. J ' a i a j o u t é : οε αύτού. 
L. 10-21. Les divergences entre le texte présenté ici et celui de 

Froehner sont minimes. Elles se rappor ten t à la dis tr ibut ion des 
let tres en t re les lignes. Dans la 1. 12, je lis συντελεσθήι au lieu de 
συντέλ[ηται comme Froehner . L. 14 et 16 : l 'expression χλασις 
pour les s ta tues en bronze (modeler, sans doute l 'original, dans la 
glaise) n 'es t pas commune . Je ne l 'ai pas t rouvée dans les ins-
criptions. 

L. 2 2 . J e lis : π ρ έ σ β ε ι ς à la fin, au lieu.de : πρεσβευτάς comme dans 
la I. 30, en raison de l 'espace disponible. 

L. 24-25. Fr. : [ροσαι|τή ccjuaiv [sic). Je préfère l 'expression 
commune : προσκαλέσουσιν. Le f ragment d 'un autre décret de Théan-
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géla publié par E. L. Hicks (Cl. Rev., I I I (1889), p. 236, IL0 3, 1. 13) 
donne : παρακαλου|σ-.. 

L. 25-26. Fr. : παρέ[ξεσθαι τ|ώι δήμωι]. Le f r a g m e n t du décret de 
Théangéla mentionné ci-dessus donne 1. 14 : παρέχεσθαι|τήι πόλει. 

Nous n 'avons que le dispositif du décret. Les considérants 
manquent . Nous ne connaissons pas le nom de la personne hono-
rée. Il est presque certain que le décret est un décret de la ville de 
Théangéla. Le seul décret de la ville que nous connaissons (I. G.. 
XI, 4, 1054 a ; S. E. G., III, 666) nous donne les προστάται comme 
présidents de la ville t ou t comme dans notre décret . Comp. aussi 
l 'expression πολιτών, 1. 131. La personne honorée est certaine-
ment un étranger d ' importance. C'est t o u t ce qu 'on en peu t dire. 
Il est intéressant de noter que, pa rmi les έπι^εληται, se t rouve un 
Νέον Αριστείδου, qui pourrai t bien être le père ou le fils de 
l 'Aristide de l ' inscription précédente. Les let t res du décret me 
paraissent, comme à M. Holleaux, bien plus anciennes que celles 
de cette inscription. Je choisirai donc la première a l ternat ive. No-
tons aussi que l'un des ambassadeurs por te le nom d 'Eupolèmos . 
Il est donc probable que notre inscription appa r t i en t à la moit ié 
du m e siècle av. J.-C. 

Comme conclusion, je voudrais répé ter ce que j ' a i déjà dit . La 
ville de Théangéla — une colonie de Trézène — para î t avoir existé 
comme une forteresse et ville de quelque impor tance à l 'époque 
archaïque, classique et hellénistique. La ville ava i t une const i tu-
tion régulière : des magistrats , une βουλή et un δήμος. Elle é tai t 
bien bâtie, entourée de rempar t s avec une acropole fortiliée: Dans 
la ville, les édifices principaux é ta ient le temple d 'Athéna et une 
agora. Une palestre avai t été construi te p robab lement à l 'époque 
de la domination des Ptolémées. Comme forteresse ga rdan t la 
route entre la côte et la Carie centrale, Théangéla a joué un certain 
rôle dans les guerres qui se sont déroulées en Carie. Mais, en réalité, 
elle n ' é ta i t qu 'une annexe d 'Hal icarnasse. Il est plus que probable 
qu 'au commencement du n e siècle av. J.-C. la ville f u t abandonnée 
par ses habi tants , qui allèrent s 'é tabl i r à Halicarnasse. Probable-
ment, elle devint bientôt une ruine. 

Pour tous ceux dont la période hellénist ique excite la curiosité, 
Théangéla doit présenter un intérêt t o u t part icul ier . Voilà un site 

I. C'est d ' u n décret de Théangéla que nous possédons la fin dans l ' inscript ion publiée p a r 
I·;. L. Hicks, Class. Rev., 111 (1889), p. 23t> et suiv., n° 3. J1 est in té ressan t de noter que la 
personne honorée reçoit un présent (ξένια) de miel. Théangéla é ta i t p robab lemen t célèbre 
pour son miel. 
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où probablement on ne t rouvera rien qui soit plus récent que le 
111e siècle av. J.-C. Le succès des excavations faites il ν a mainte-
nan t une c inquanta ine d 'années garant i t que si on fouille à Théan-
géla d 'une façon sys témat ique , on exhumera sans doute une abon-
dance d ' inscript ions, su r tou t de l 'époque hellénistique. On n 'y 
découvrira point de documents d 'un intérêt historique capital ; 
mais dans les plus pet i ts centres du monde hellénistique, on re-
cueille tou jours quelques reflets de la vie des grandes métropoles. 
Ce sont ces reflets qui nous permet tent de reconstruire pas à pas la 
gloire et la misère de l 'époque hellénistique. Je ne puis qu 'expr imer 
le souhai t qu 'une des écoles étrangères, qui résident à Athènes, se 
procure les moyens nécessaires pour organiser des chantiers de 
recherches à Théangéla . Les résultats seraient peut-être aussi im-
por t an t s que ceux des fouilles de Priène. 

M I C H E L R O S T O Y T Z E F F . 

NOGENT-LE-ROTROU, IMPRIMERIE DAUPEI.EY-GOUVERNEUR. — 1931. 
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